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IhUletin . Jugement; preuve illégale; nullité. — Cours 
d'eau- usine; arrêté préfectoral; compétence; question 
préjudicielle. — Etabliss-emeots insalubres etineoiumo. 
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 pouvoirs des préfets; police municipale. — Pré-

fets- pouvoirs; sûreté publique et d'intérêt général; 
pouvoir municipal. — Presse; annonces de souscrip-
tion. - 6o#r impériale de Paris (ch. correct.) : Affaire 
Serre- maison de banque; prêt sur dépôt de litres; abus 
de confiance; b uiqueroiite simple; complicité des em-
ployés. Tribunal correctionnel de Paris (7" ch.; : 
Coups portés par un mari à sa femme, âgée do dx-sept 
ans, et à sou enl'aut de sept mois. 

JUSTICE AUMINISTHATIVE. — Consei1 d'Etat : Elections dé-
partementale*; refus de coaamuniquer des listes électo-
rales; emploi du papier blanc, par un candidat, pour 
l'impression et l'affiche de sa circulaire aux électeurs. 

CURONIUUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 24 juillet. 

TUTEUR' — ADMINISTRATION. — BAIL DE DIX-HUIT ANS. — 
AUTORISATION DU CONSEIL DE FAMILLE. 

la dation à bâti pour dix-huit années d'une maison appar-
tenant à des mineurs ne constitue pas un acte U'alié 
nation et ne rentre pas dans les cas pour lesquels la loi 
exige que la délibération du conseil de famille soit liomo-
kgu.ee par le Tribunal. [Article 457 et -158 du Code Na-
poléon.) 

En conséquence le tuteur, autorisé par le conseil de famille, 
peut valablement consentir un bail de celle durée. 

Les mineurs Coulombiersont propriétaires indivis d'une 
maison sise à Paris, rue de la Tour, laquelle, jusqu'à 18o5, 
rappo'iaitun peu moins de 4.000 fr. de loyeis En 1854, 
les époux Cauchy, fabricants de lampes, offrirent de pren-
dre la maison à bail, moyennant 7,000 fr. de loyer an-
nuel, mais pour une durée de dix-huit années, à cause 
des fois d installation et des constructions qu'ils avaient à 
y faire. 

Cette proposition, soumise au conseil de famille, fut 
trouvée avantageuse pour les mineurs,' et M. Couloiubier 
père, en qualité de tuteur, fut autorisé à l'accepter, 
sfiâos le bail qui foi consenti devant notaire, à la date 
m 20 novembre 1854, Je tuteur promit de rapporter dans 

h BJfijsl'homologation de la délibération du conseil de 
famille. Il présenta requête à cet effet, mais le Tribunal 
refusa l'homologation comme n'étant pas exigée par la loi. 

Le bail était en cours d'exécution lorsque l'expropria-
tion de l'immeuble par la ville de Paris fit naître une 
contrariété d'intérêts entre les propriétaires et les loca-
taires. 

La mineure Coulombier, devenue épouse de M. Leroy-
Dtipré, demande alors la nullité du bail consenti aux 
époux Cauchy comme excédant la durée des baux permis 
aux tuteurs, aux maris et aux usufruitiers, aux ternies des 
articles 1718, 1429 et 1430 du Code Napoléon combinés. 

Cette demande a été repoussée par le Tribunal, confor-
mément à sa jurisprudence en cette matière. Son juge-
ment est ainsi conçu : 

» Le Tribunal, 
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consentis «' , baux que le tu|eur, procédant seul, aurait 
« le te', "eSSGnt d ôtre obliSat°hes après la fin de la tutelle, 
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administratives données dans les formes déterminées par la 
loi, et les mineurs ordinaires que l'âge de vingt et uo ans 
vient affranchir de toute tutelle, et investit du droit absolu 
de disposer de leurs biens. Pour ceux ci, les tuteurs, les 
conseils de famille et les Tribunaux eux-mêat s, ne sont 
que des protect- urs momenianés à qui ia loi f it un aévsoir 
étroit de, n'empio er sur des droits qui vont bientôt s'ouvi ie 
■ lue pour caus.- d'une nécessité ab-olue ou d'un avantage évi-
dent, tandis que les a hninbtratrurs d''S communes, des fa-
briquas et de.- hospices, dont le mandat ne doit pas prendre 
lin, possèdent, dès qu'ils sont dûment autorises, tous les 
pouvoirs de la pleine propriété, et, en en usant n'usurpant 
les droits de personne. Du reste, à leur égard, comme à l'é-
gard des mineurs ordinaires, la méconnau-sance ou In viola-
lion des foi m ilt'és protectrices des biens qui leur apparti n-
nent, vicie également les actes en venu desquels ces biens 
peuvent avoir été donnés à bail ou aliénés, et que, dans l'es-
pèce, l'homologation du Tribunal faisant défaut au bail, il y 
a là un vice radical qui, dans tous les cas, devrait en entraî-
ner la nullité. 

M* Didier ajoute que si l'usufruitier avec le concours du 
nu-propriétaire, et le mari avec le concours de sa f mmi, ont 
le pouvoir de consentir des baux excédant dix-sept- années, 
c'est, qu'alors l'usufruitier et le mari ne sont plus de simples 
administrateurs, mais bien des propriétaires ayant la pléni-
tude des droits attachés à cette qualité et pouvant. us«-r et 
abuser à leur gré de leurs biens; que dans aucun cas, et dans 
aucune circonstance, il n'en sauiait être ainsi du lutem ap-
puyé du concours du conseil de, famille; que seul, ou a-sis-
té de ce conseil de famille, le tuteur n'en resté pas moins un 
simple administrateur, réduit, comme tel, à ne pouvoir faire 
que des actes de simple administration et sans titre, par 
conséquent pour consentir un bail dépassant neuf années. 

M' Josseau, pour les époux Cauchy, a combattu cette 
doctrine, et soutenu la validité du bail et les principes 
consacrés par le jugement. 

M" Crémieux, pour le tuteur, s'en est rapporté à jus-
tice. 

M. l'avocat-général Lafauloite estime que le bail atta-
qué a été fait avec toute la prudence nécessaire à la dé-
fense des intérêts des mineurs, et qu'il réu.dt loties les 
conditions exigées par la loi. Ce n'est, suivant M. l'avo-
cat général, que lorsqu'un bail dépasse dix-huit aus 
qu il prend je caractère d'un acte d'aliénation, et que, par 
suite, l'homologation par le Tribunal de la délibération du 
conseil de famille devient nécessaire. 

La Cour, après délibéré, adoptant les motifs des pre-
miers juges, coutume. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du i" août. 

JUGEMENT. — PREUVE ILLÉGALE. NULLITÉ. 

Est nul le jugement du Tribunal de police qui a pour 
base un procès-verbal dressé en l'absence de la partie, 
versé au débat à son insu, et dont le juge a fait élat. Cette 
preuve, pour être légale, n'aurait dû être admise par le 
juge qu'après communication aux parties et après débat 
contradictoire. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Siouret, du juge-
ment du Tribunal d'Evreux, du 3 avril 1862, statuant 
sur l'appel d'un jugement de simple police, qui l'a con-
damné à 1 fr. d'amende pour réparation sans autorisa-
tion. 

M. Rives, conseiller doyen rapporteur; M. Guybo 
avocat-général, conclusions contraires; plaidant, M" Fos-
se, avocat. 

COURS D'EAU. — USINE. — ARRÊTÉ PRÉFECTORAL, i— 

COMPÉTENCE. — QUESTION PRÉJUDICIELLE. 

Aucun texte de loi ne prescrit l'insertion dans le juge-
ment de condamnation de l'arrêté préfectoral dont"l'ap-
plication est demandée dans la cause; c'est l'insertion du 
texte de la loi pénale appliquée que la loi a exigée, et 
en matière de contravention à un arrêté préfectoral, l'in-
sertion du texte de l'article 471, n° 15, du Code pénal, 
sanction des règlements de police, suffit pour l'accom-
plissement de la formalité prescrite par la loi. 

Les préfets ont le droit de réglementer par des arrêtés 
tout ce qui concerne la conservation des cours d'eau si-
tués dans leurs départements; ils sont compétents notam-
ment pour prendre un arrêté relatif à la dérivation d'un 
cours d'eau dont le parcours traverse plusieurs commu-
nes, depuis son origine jusqu'à son entrée dans la ville 
dont il s'agit. On prétendrait eh vain qu'il ne s'agit que 
du curage de ce cours d'eau dans sa traversée dans" la 
ville, et que dès lors c'était à l'autorité municipale seule 
à prendre un tel arrêté dans l'intérêt de la salubrité, si ce 
curage se rattache intimement à la question de' déri-
vation. 

La qnestion résultant de ce qu'un établissement régle-
menté par la loi du 15 octobre 1810 étant antérieur à 
cette loi, un arrêté prélectoral n'a pu priver le proprié-
taire de cet établissement du droit de laisser écouler les 
eaux de son usine dans le cours d'eau, n'est pas une 
question de propriété pouvant servir de base à une ex-
ception préjudicielle devant donner lieu à un sursis. L'é -
tablissement d'une usigue en général, et de cette usine en 
particulier, dans les conditions spéciales qui lui sont Pro-
pres, n'est pas soustrait aux obligations qu'imposent les 
règlements de police pris dans l'intérêt de la salubrité 
après leur création; ces règlements sont tout à fait indé-
pendants et n'ont aucun rapport avec la question de pro-
priété. 

Rejet, du pourvoi en cassation formé par le sieur Re-
nard Robert, contre le jugement du Tribunal de Saint-
Dizier (Haute-Marne) du 28 février 18G2, qui l'a condamné 
a 1 franc d amende pour contravention à un arrêté sur la 
police des cours d'eau. 

M. Rives conseiller doyen rapporteur; M. Guvho avo-
cat-général, conclusions conformes. Plaidant : Mè i)P T à 
Chère, avocat. e La 

ÉTAILISSEMENTS INSALUBRES ET INCOMMODES. — POUVOIRS 
DES PRÉFETS. —- P«LICE MUNICIPALE. 

Le droit exclusivement réservé aux préfets de statuer 
sur la création ucs établissements insalubres et incoromo^ 

des, ne fait pas obstacle au droit qu'a l'autorité municipale 
de prendre dos arrêtés dans l'iutérôt de la salubrité publi-
que; spécialement, l'autorité municipale a le droit de 
prescrire, dans l'intérêt de la salubrité, certains travaux 
pour éviter l'écoulement des eaux d'une usine sur la voie 
publique. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 
Tribunal de simple police de Château-Thierry, contre le 
jugement de ce Tribunal du 30 avril 1802, qui a acquitté 
le sieur Blanchard. 

M. Rives, conseiller doyen rapporteur; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes. Plaidant : M* Tenaille-
Saliguy, avocat. 

Bulletin du 2 août. 

PRÉFETS. POUVOIRS. 

GÉNÉRAL. • 

- SOftETE PUBLIQUE ET D'INTÉRÊT 
rouvoiu MUNICIPAL. 

Les préfets puisent dans la loi du 5 mai 1855 le pou-
voir 3e prendre des arrêtés relatifs à la sùreié publique et 
à l'intérêt général des habitants, dans les communes 
chefs-lieux de départements ayant plus de quarante mille 
habitants; notamment dans la ville «le Nantes, le mode de 
, s ii gemeiit et de déchargement des navires sur le port 
de Nintes, iutéressaut la sûreté générale des habitants, le 
préfet de la Loire-Inférieure a pu prendre un arrêté à cet 
égard. Le droit du préfet, dans ce cas, n'entrave en rien 
l'exercice du pouvoir municipal, qui reste chargé d'assu-
rer U sûreté et la commodité du passage et de la voie pu-
fa. ique. 

Ces deux, autorités piéfectorale et municipale jouissent, 
chacune en ce qui les concerne, des pouvoirs spéciaux 
qui leur ont été accordés par les lois sur la matière ; par 
exemple, l'autorité préfectorale jouit, de par la loi du 5 
mai 1855, des droits accordés au préfet de police, à Pa-
ris ; et l'autorité municipale, à sou tour, puis ; dans les 
lois de 1790 et 1791, sauf les modifications qui y ont été 
ultérieurement apportées, du droit de faire des règlements 
sur tout ce qui concerne la viabilité et la sûreté du pas-
sage dans les rues, ports, quais, et autres lieux publics. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le ministère 
public, près le Tribunal de simple police de Nantes, con-
tre le jugement de ce Tribunal du 21 mai lSiii, qui a ac-
quitte b.s nommés NauJin et autres d'une contravention 
à uu arrêté sur le chargement des navires. 

M. Rives, conseiller doyen rapporteur; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidant Me Aclnlle 
Moriu, avocat. 

PRESSE. ANNONCE DE SOUSCRIPTION. 

Il suffit, pour justifier la peine de l'article 5 de la loi du 
27 juillet (849, qui prévoit toute annonce de souscription 
ayant pour but, d'indemniser des amendes et frais pro-
noncés par des condamnations judiciaires, qu'un arrêt 
déclare, après avoir constaté l'article du journal incrimi-
né reproduisant celte annonce, iVhjet de l'annonce et le 
but que se proposait ce journal. Il y a dans cette cons-
tatation tout ce qui est nécessaire pour la qualification du 
délit prévu par la loi précitée. ■ 

Rejet du pourvoi eu cassation formé par M. Aubry-Fou-
cault, gérant de la Gazette de France, contre l'arrêt de la 
Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, du 9 
mai 1862, qui l'a condamné à uu mois d'emprisonnement 
et 500 fr. d'ameude. 

M. Meynard de Franc, conseiller rapporteur; M. Guyho, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, Me Ros-
riel, avocat. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. de Gaujal. 

Audiences des 19 et 24 juillet. 

AFFAIRE SERRE. — MAISON DE BANQUE. — PRÊT SUR DÉPÔT 
DE TITRES. — ABUS DE CONFIANCE. — BANQUEROUTE SIM-
PLE. — COMPLICITÉ DES EMPLOYÉS. 

Le nom du sieur Serre, qui a été si souvent publié dans 
les annonces de certains journaux, a retenti avec éclat, à 
l'occasion d'un procès relatif à la vente qui lui avait été 
faite moyennant 400,000 l'r. de deux frégates par l'ex-roi 
de Saples, François IL 

Oa se rappelle que celui qui achetait ainsi des navires à 
un toi était, il y a quelques années, un homme sans res-
sources, tour à tour homme de lettres, négociant en pro-
vince, fermier d'annonces, entrepreneur d'affichage, mar-
chand de salaisons, etc. Serre avait été poursuivi pour les 
sommes les plus modiques, notamment jusqu'à la saisie 
pour 140 fr., montant d'une pièce de vin. C'est alors qu'on j 
le vi; tout à coup déployer un grand luxe, et ouvrir une 1 

maism de banque dans un splendide appartement de la 
rue d'Amsterdam, 3. 

Pour attirer les remises d'argent ou de valeurs, il se li-
vra i une publicité énorme. L'ensemble des frais de pu-
blicité s'est élevé à la somme de 300,000 fr. 

Naus avons rendu compte de cette affaire dans la Ga-
zettedes Tribunaux des 29, 30 mai et 5 juin dernier. 

Le Tribunal correctionnel (7e chambre) a rendu à la 
date du 4 juin un jugement qui„ statuant par défaut à l'é-
gard de Serre, aujourd'hui en fuite, i'a condamné pour 
escroqueries, abus de confiance, et banqueroute simple, 
à cinq ans d'emprisonnement et 3,000 fr. d'amende. 

Les prévenus Marliny, de Mesnard, Parly, Tenaille et 
Taymann, ont été renvoyés de la poursuite, sans dépens. 

On se rappelle que les quatre premiers étaient des em-
ployés de la maison Serre, et le cinquième un coulissier 
qui faisait les affaires de Rourse. 

M. le procureur impérial a interjeté appel de ce juge-
ment à l'égard de deux employés, les sieurs Tenaille et 
Parly. 

L'affaire revenait à l'audience sur le rapport de M. le 
conseiller Rrault. , , 

Après l'interrogatoire des prévenus, M. l'avocat-général 
Dupré-Lasatle a soutenu l'appel du ministère public. 

Me Durier a présenté la défense de Tenaille, et Me No-
gent Saint-Laurens celle de Parly. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. 1 avo-
cat général, a rendu l'arrêt dont voici le texte ; 

u La Cour, , .... 
« Statuant sur l'appel interjeté par le procureur impérial 

près le Tribunal de première ins'ance de la Seine du juge-
ment, rendu, le 4 juin 1862, par la 7' chambre dudit Tribu-
nal, en ce qu'if a renvoyé Tenaille et Parly des fins de la 
poursuite sans dépens, et y faisam droit : 

« Considérant que Tenaille et Parly, pmp'oyés de Serre, 
et étant en cette qualité chaque jour en relations avec lui, 
ne pouvaient ignorer que la maison de tangue créée par cet 
individu, rue d'Amster l.un, 3, n'était el n- pouvait être sé-
rieuse; qu'en eff t, à leur connaissanci', S rre était dénué 
de toutfl ressource et qu'il avait été contraint de louer men-
suellement les meubles d stmés à garnir le siège de sa mai-
son de banqu > ; que le loyer de deux appart- meuts, Ls dé-
penses de personnel et d'employés constituaient des frais 
considérables auxquels il ne pouvait faire faee; 

« Considérant, en elf t, que dans les pompeuses annonces 
que Serre a fait insérer dans les journaux, et qui, dans l'es-
pace de trois ans, se sont élevés à une somme qui dépasse 
250.000 fr., aussi bien que dans des prosp eiu> meu oiig rs, 
il a fait appel aux capitaux et convié le public à les opéra-
tions qui, si elles avaient été régulièrement et localement ac 
complies dans les conditions où d les annonçait, auraient été 
onéreuses et auraient constitué à son égard un véritable pré-
judice ; qu'en agissant ainsi, en se livrant à de coupables 
manœuvres p >ur faire croire à un crédit imaginaire et à 
l'existence d'une fausse entreprise, il a eu pour but de faire 
entier dins sa ceisse des capitaux qui, détournés de leur 
destination, devaient frauduleusement en sortir pour être ap-
pliqués à ses besoins personnels ou a alimenter dis opérations 
de bourse ; 

« Consi léaant que Parly et Tenaille, tour à tour caissiers 
des litres, ont eu connaissance de ces manœuvres coupables, 
et que p;>r leur assi.-tance ils en ont faciiiiéla reali.ation; 

« Considérant, en effet, que mis par Sprre en rapports aveo 
les clients dont ils recevaient les réclamations ècrugs ou v r« 
baies, ils leug transmettaient des réponses éva.-ives, ou leur 
adressaient des pièces frauduleuses a testant des faits qu'ils 
savaient ne pas exister, en leur donnant des assurances men-
songères, et payant même fis iméièts et dividendes de va* 
leurs qui avaient disp iro de la caisg t ; 

« Considérant qqa Par y é| Tenaille, qui savaient à quel 
point les écii tiret étaient défectueuses et incomplètes, li-
vraient chaque jour à Sa-re les valeurs qu'ils avai-nt ref(J 8 
et r rai'raient quelqu fols directement! I- s titres dieu la Caissa 
devait rester dcpo-,tiaire, aux coolissiers et notamment à 
Hiymann, qui en fai.-aient la négociation à la B mi>e ; 

« CoiMdêrant que, en présence de ces faits, Parly et Te-
naille cherchent vain ment à abriter leuc responsabilité en. 
soutenant qu ils n'ont fait qu'obéir aux instructions de S né 
dont ils étaient les employ s ; qu i, en effet, eu assistant Ser-
re dans d'-s actes dont ils pouvaient apprécier le but elle» 
consé ju- nc's coupables, ils s'en sont rendu- complices ; 

« Considérant que de l'instruction et des débats résulte la 
preuve que; depuis moins de trois ans, à Paris, les nommés 
Tenaille et Parly ont, avec connaissance de cause, assi-tè S r-
res dans les faits qui ont prép iré et facilité les ese.ro (UTies 
don' Serre a été déclaré"coupable au préjudice de 1! rein, de 
Colapou, Trooçon du M r.>an, Vaudi.i, Ùeyré, li le Riffnz, 
Biron, Douczy d'Ollandoy, Kourich, Sevin, TaliveVATzin, 
Delalande et Blaganet, el dans eux qui les ont consommés ; 

o Consi léraiu que ces faits constituent, les délits prévus et 
punis par les arides 59, 60 et 405 du Coie, pénal ; 

« M'-t. i'app dlaiioii et ce dont est appel au néant; émen-
dant, et faisant ce que les premiers jng s auraient dû faire, 
déclare Tenaille et Parly coupables dis délits ci-dessus spé-
cifiés ; 

« Et, leur faisant application des articles 59, 60 et 405 
précités ; 

« Considérant toutefois qu'il existe des circonstances atté-
nuantes en faveur desdits Tenaille et Parly ; qu'il y a lieu de 
m idérer la peine, conformément aux dispositions de l'article 
463 du Co te pénal ; 

« Condamne Tenaille et Parly en six mois d'emprisenne-i 
ment ; 

« Les condamne, en outre, solidairement avec Serra aux 
dépens, etc. » 

TRIRUNÀL CORRECTIONNEL DE PARIS [V ch.) 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du \" août. 

COUPS PORTÉS PAR UN MARI A SA FEMME, AGEE DE DIX-SEPT 

ANS, ET A SOS ENFANT DE SEPT MOIS. 

Un homme de vingt-neuf ans, le nommé Miguet, es*, 
sur le banc de la police orreetionnelle pour coups et 
blessures à sa femme. 

M. le président : Miguet, vous êtes marié, depuis combien 
de temps ? 

Le prévenu : Depuis deux ans. 
D. Et votre femme, à quel âge? — R. Dix sept ans. 
D. Par conséquent, quand vous l'avez épousée, elle avait 

quinze ans. Eh bien! ces deux années ont été pour cette pau-
vre jeune f mme deux années de mariyre; non seulement 
vous la maltraitiez souvent, mais, dans votre fureur sauvage, 
vous avez été jusqu'à contusionner votre enfant âgé de sept 
mois. Le 20 juin, vous avez frappé votre femme â coups oa 
pied et à coups de poing, parce qu'elle vous demandait d/i 
pain? - R. C'est-à-dire du pain... de l'argent, oui. 

R. De l'argent pour acheter du pain pour elle et son en-
fant? — R. Elle voulait tout fourrer à ses parents, alors je 
ne lui donnais que juste le nécessaire pour l'empêcher. 

D. Vous préférez dépenser votre argent au cabaret ; vous 
êtes un ivrogne. Vous laissez mourir de faim votre femme et 
votre enfant; et, je vous le répète, quand votre femme vous 
demande de l'argent, vous la frappez avec une odieuse bru-
talité. — R. Je lui ai donné un simple soulllet. 

D. Alors, comment expliquez-vous le rapport de médecine 
qui constate des traces de violences anciennes et nouvelles 
sur le corps de votre femme, et même sur celui de votre en-
fant ? — R. Je lui ai donné un coup de pied, pas plus, et en-
core c'est parce qu'on me la dit, car je ne m en souviens pas; 
d'ailleurs, c'est ma femme qui a commencé à me jeter à la 
tète une tasse et une, assiette. 

M. le président : Tenez, voici ce que votre femme nous 
écrit i 

M. le président donne lecture de la lettre suivante, qui 
nous a été communiquée et que nous reproduisons telle 
quelle : 

« Monsieur le président, ., ., , 
» Depuis vingt, et un mois que nous sommes marie, il n y 

a pas des journée que je nais à subir les mauvais traitemen 
de mon marie. Il me privait de ma nouriture car il mangé 
tout ce qu'il gagné dans un moment de tranquihté qu il ne 
lui arivé pas souvent. Enfin il ma promit mainte et mainU) 
fois qu'il voulait en finir avec moi, qu il voulait me tuer et 
après qu'il se brûlerait la cervele. Lorsque je 
le motif de ce mauvais procéder a mon égard il me Eu*t re 
ponce que je lui déplaisait. Voilât le seul ̂ J^Sf 
enduré tout les mauvais traitement dont jesuis 

ours auparavant que je m acouene 
- de moi et puit vih-t ua mois. Trois j 

de mon enfant, malgré les suplicauons des voisins 
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de mes parents, il m'a fait couché à la portre et TOUS le croi-
rez si vous voulez jai passé la nuit sur le carré de l'escalier. 
Enfin de mauviiâ traitement en mauvais traitement il est 
parvenu a être forcé de venir repondre devant vous, 
monsieur le président, de la dernière seine de brutalité 
dont je suis été victime moi et mon enfant, pensez monsieur 
le président, que la seine est venu parce qu'il était ivre et 
alors je lui ai demander de largent pour me faire a manger, 
li dessus il sest relever et il ma porter un coup de pied dans 
le sein gauche et un coup de point; mais ces mon enfant qui 
a reçu le coup de point. Je me, suis trouvé mal et je ne sais 
plus ce qui s'est passé et je vous prierez M. le président sil est 
eu votre pouvoir de prononcer iaséparation decorpset je vous 
en saurez un très grand service. Je vous en suplie à main 
jointes, etc. 

« Amélie AUDMET, femme MIGUET. » 

11. le président : Vous entendez? 
Le prévenu : Eh bien! elle est charmante, la lettre; mais, 

m'sii u, c'est, un paquet de, mensonges. 
M. le président : Mais je vous ai déjà dit que tous ces faits 

se rapportent parfaitement aux traces constatées par le mé-
decin. 

Un témoin : Nous avons ramené Mignet chez lui, en ri-
•bote ; alors sa femme s'est mise à lui chercher une mauvaise 
querelle... 

D. Une mauvaise querelle, parce qu'il rentrait ivre, après 
avoir dépensé au cabaret l'argent que sa femme attendait pour 
les besoins d« la maison ; enfin quelle mauvaise querelle lui 
a-t-elle cherchée? — 1\. Elle l'a traité de cochon et un tas 
d'autres mots. 

D. Voilà tout ce que vous savez? — B. Oui. 
D. Vous n'avez pas vu Mignet porter à sa femme un coup 

de pied dans le sein? — R. Non. 
D. Ni des coups de poing? —R. Non. 
M. le président : Vous n'avez rien vu de tout cela; allez 

vous asseoir. 
Autre témoin : J'ai entendu un bruit de vaisselle que Mm« 

Mignet cassait en la jetant à la tête de son mari. 
M. le président : La femme Mignet est ici? 

• L'audiencier : Oui, monsieur le président. 
, M. le président : Appelez-la. 

La femme Mignet s'avance; on sait qu'elle a dix-sept 
ans; c'est une petite femme au visage pâle et maladif. 

Inierpellée par M. le président, elle répète ce qu'elle a 
dit dans sa leltie. 

M. le président : Le 20 juin, que s'est-il passé? 
La femme thignet : On m'a ramené mon mari ivre à ne 

pas se tenir debout. Je lui ai dit : Tu as bien de l'argent pour 
noire, tu pourrais bien m'en donner pour faire à manger à moi 
et à ton enfant. 

M. le président : Vous étiez sans argent? 
Le témoin: Monsieur, le matin j'avais vendu des bouteilles 

pour avoir quelques sous,et j'avais acheté du lait pour ma 
petite; il y en avait encoreun peu dans une tasse sur la table, 
il l'a jetée à terre, en sorte que la pauvre petite n'a plus rien 
eu du tout. 

M. le président : Le second témoin, approchez. (Au témoin 
qui revient à la barre). Comment avez-vous su que c'était la 
kmme qui avait jeté la lasse à la tête de son mari? 

Le témoin : Dame... j'ai entendu le bruit de la tasse cassée 
U. le président : Et, naturellement, vous avez supposé que 

c'était la, femme qui exerçait des violences sur son mari ? 
Le témoin : D.ime... heu... j'ai cru... 
M. le président : Allez vous asseoir. 

M. l'avocat impérial Merveilleux-Duvignaux soutient la 
prévention. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à six mois de 
paison. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

jours être dounée aux citoyens qui la demandent; 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, dans la 

commune deCondé-sur-Vire, la communication des listes a été 
refusée à tort au sieur llavin, par le motif qu'il ne produisait 
pas une autorisation du préfet, et que, dans l'espèce, ce refus 
de communication était de nature à entraver la libre distri-
bution des circulaires et des bulletins du sieur Havin; 

« sur le grief tiré de ce que le sieur Duval-Duperron aurait 
fait afiicher une circulaire aux électeurs, imprimée sur pa-
pier blanc; 

« Considérant qu'aux termes des dispositions de, la loi des 
22-28 juillet 1791 et de l'article 76 de la loi du 15 mai 1858, 
les affiches des actss émanés de l'autorité publique doivent 
seuls être imprimés sur papier blanc ; 

« Considérant que le sieur Duval-Duperron a fait afficher, 
le 16 juin jour de l'élection, une circulaire aux électeurs, 
imprimée sur papier blanc; 

« Qu'il est établi par l'instruction que ce fait a pu avoir 
pour résultat de faire croire aux électeurs que le sieur ,)u-
val-Duperron était le candidat agréé par le gouvernement, 
quoique le gouvernement eût déclaré qu'il entendait garder 
la neutralité ( ntre les deux candidats ; qu'il a ainsi été porté 
atteinte à la sincérité des opérations électorales ; 

« Considérant que le sieur Duval-Duperron n'a obtenu que 
126 voix de plus que la majorité absolue des votants ; 

« Que, dans ces circonstances, et sans qu'il soit besoin de 
statuer sur rSs autres griefs, c'est à tort que le conseil de 
préfecture a rejeté les protestations formées par les sieurs 
Danican et autres contre l'élection du sieur Duval-Duperron; 

« No're Conseil d'Etat au contentieux mtendu, 
o Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Art. 1". L'arrêté du conseil de préfeture du départe-

ment de la Manche, du 9 juillet 1861, est annulé. 
« Art. 2. Sont annulées les opérations électorales aux-

quelles il a été procédé le 16 juin 1861, dans.le canton de 
Torigni-sur-Vire, pour la nomination d'un membre du con-
seil général. » 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section du 
contentieux. 

'Audience du 4 juillet ; — approbation impériale du 31 
juillet. 

ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES. — REFUS DE COMMUNIQUER 

DES LISTES ELECTORALES. — EMPLOI DU PAPIER BLAXC, 

PAR UN CANDIDAT, POUR L'IMPRESSLON ET L'AFFICHE DE 

SA CIRCULAIRE AUX ÉLECTEURS. 

J. Le refus fait par un maire de communiquer les listes élec-
torales, constitue une irrégularité entraînant la nullité de 
l'élection, s'il résulte des circonstances que ce refus a été 
de nature à entraver la libre distribution des circulaires 
el des bulletins d'un candidat. 

11. Il y a lieu d'annuler, comme viciée par une manœuvre 
ayant porté atteinte à la sincérité des opérations électora-
les, l'élection d'un candidat qui, le jour même du vote, a 
fait afficher une circulaire aux électeurs, imprimée sur 
papier blanc (comme le so7it les affiches émanant de l'au-
torité publique), s'il est établi que ce fait a pu avoir pour 
résultat de faire croire aux électeurs que l'auteur de la cir-
culaire était le candidat agréé par le gouvernement, alors 
que le gouvernement avait déclaré vouloir garder la neu-
tralité entre les deux candidats. 

M. Havin, ancien député, ancien représentant, direc-
teur politique du journal le Siècle, s'est présenté, en 1861, 
aux élections du conseil général de la Manche, pour le 
canton de Torigni-sur-Vire. Il avait pour concurrent M. 
Duval-Duperron, juge de paix du canton, candidat sor-
tant, qui l'a emporté sur lui. 

Cinq électeurs dévoués à la candidature de M. Havin ont 
attaqué cettte élection comme entachée d'irrégularité et de 
manœuvres ayant eu pour résultat de porter atteinte à la li-
berté et à le sincérité du vote. Ils ont particulièrement 
fondé leurs protestations sur le refus que plusieurs maires 
avaient fait à M. Havin ou à ses amis de leur laisser pren-
dre communication des listes électorales (sous le prétexte 
qu'une autoriation du préfet n'était pas rapportée par eux), 
et sur le moyen que le concurrent de M. Havin avait em-
ployé, pour faire croire que sa condidature était patronée 
par le gouvernement, en faisant afficher, le jour même de 
l'élection, une circulaire aux électeurs, imprimée sur pa-
pier blanc, c'est-à-dire sur du papier de la couleur de 
celui qui sert à la publication officielle des actes émanant 
de l'administration. Les opposants souienaient, en fait, 
que, par le refus de communication des listes, M. Havin 
avait été mis da<is l'impossibilité de se procurer les rensei-
gnements nécessaires pour faire une distribution complète 
de sa circulaire et de bulletins portant son nom. Ils sou-
tenaient, d'autre pari, que la supercherie à laquelle le can-
didat élu avait eu recours, lui avait d'autaut mieux réussi 
que certaines influences locales n'avaient rien négligé 
pour aider à l'erreur des électeurs, bien que le gouverne-
ment eût fait connaître son intention de rester neutre en-
tre les deux candidats. 

Le conseil de préfecture de la Manche ayant rejeté la 
protestation, les opposants ont déféré sa décision au Con-
seil d'Etat, qui a annulé l'élection par le décret dont la te-
neur suit : 

« Nnpoléon, etc, 
Ouï M. Aucoc, maître des requêtes, en son rapport ; Me 

Grouaile, avocat des demandeurs, et M« Dufour, avocat du 
défendeur, en leurs observations, et M. Charles Robert, maî-
tre des requêtes, commissaire du gouvernement, en ses con-
clusions ; 

« Sur le grief tiré de ce que, dans plusieurs communes, 
notamment dans la commune de Condé-sur-Vire, les maires 
ou secrétaires de mairie auraient refusé de communiqupr la 
liste des électeurs au sieur Havin ou aux personnes envoyées 
par lui, ou n'auraient accordé cette communication que "tar-
divement et après un refus : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 7 du décret du 2 
février 1852, communication des listes électorales doit tou- / 

FACULTE DE DROIT DE PARIS. 

DISTRIBUTION DES PRIX. 

La distribution annuelle des prix fondés en vertu de la 
donation Ernest Reaumont a eu lieu hier à la Faculté de 
droit. M. le ministre de l'instruction publique était rept é 
sentédans cette solennité par M. Giraud, membre de l'In-
stitut, inspecteur général des Ecooles de droit, qu'il avait 
délégué à cet effet. La séance a été ouverte à deux heu 
aes. M. Giraud a prononcé l'éloge de Savigny, le célèbie 
jurisconsulte allemand. 

Après ce discours, M. Valette, professeur de la Faculté, 
a rendu compte des résultats du concours. 11 a fait con-
naître les questions proposées. 

Les docteurs avaient à traiter « De la séparation du pa-
trimoine dans le droit romain et dans le droit français an-
cien et modorne. » 

Les licenciés avaient à examiner, en droit romain 
« Quel est le moment où dies cedit dans les différentes es 
pèces de legs, et que'les sont les conséquences de cette 
détermination. » — Eu droit français : « Quelles sont les 
personnes qui peuve.it purger les immeubles qu'elles dé-
tiennent, des privilèges et hypothèques existants sur ces 
immeubles. » 

Voici les noms des lauréats dans l'ordre où ils ont été 
proclamés : 

CONCOURS DE 1861. 
Doctorat. 

Mention. — M. Armand Masson, né à Beaune (Côte-d'Or), le 
23 décembre 1839. 

CONCOURS DE 1862. 
Licence. — Droit romain. 

i" Prix. — M. Rose-Antoine Thiroux, né à Villemomble 
(Seine), le 27 avril 1840. 

2* Prix. — M. Alexandre Lahovary, né à Bucharest (Vala-
chie), le 16 août 1840. 

1" Mention. — M. Maurice de Joinville, né à Paris (Seine), 
le 5 octobre 1840. 

2e Mention. — M. Eugène-Jean-Baptiste-Joseph Delemer, 
né à Lille (Nord), le 30 mars 1841 ; ex asquo : M. Louis-An-
toine-Marguerite Obissier, né à Guîtres (Gironde), le 26 no-
vembre 1833. 

3* Mention. — M. Eugène-Pierre-Désiré Gautier, né à Brest 
(Finistère), le 7 janvier 1843. 

Droit français. 
1er Prix. — M. Alexandre Lehovary, né à Bucharest (Vala-

chie), le 16 août 1840. 
26 Prix. — M. Raymond-Camille-Joseph-Marie Lanusse, né 

à Nogaro (Gers), le 1er mars 1842. 
lr8 Mention. — M. Eugène Pierre-Désiré Gautier, né à Brest 

(Finistère), le 7 janvier 1843. 
2e Mention, ex œquo. — M. Philippe-Auguste-Àlbert de Ri-

chemont, né à Bordeaux (Gironde), le 18 juin 1811; M. Noël 
Faisans, né à Pau (Basses-Pyrénées), le 25 décembre 1838. 

CHRONI&UB 

PARIS, 2 AOUT. 

Le Moniteur publie la loi qui crée au Tribunal de pre-
mière instance de la Seine quatre places de juges sup-
pléants, dont le nombre sera ainsi porté de huit à douze. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par îl. le 
premier président Devienne, a confirmé un jugement du 
Tribunal civil de Paris, du 25 juin 1862, portant qu'il y a 
lieu à l'adoption de Louise-Aline Robert par Gaspard-Ni-
colas Manceau et Marie-Louise-Joséphine Sarazin, son 
épouse. 

— On sait que ce sont MM. Lacroix Verbœkoven, im-
primeurs à Rruxelles, qui ont édité les Misérables de M. 
Victor Hugo. Ces messieurs, se disant créanciers l'une 
somme de 14,660 fr. 50 c. de MM. Rourdilliat, alors pro-
priétaire de la Librairie-Nouvelle, ont présenté reqiêle à 
M. le président, et obtenu une ordonnance les autorisant 
à saisir conservatoirement tous les objets saisissables 
garnissant le local occupé par la Librairie-Nouvelle, bou-
levard des Italiens, et ce, pour la sûreté et conservation 
de leur créance de 14,660 fr. sur MM. Rourdilliat et C* 
personnellement. Or, on pouvait craindre que cette saisie 
conservatoire ne frappât super non domino, car, en vertu 
d'actes réguliers, M. Martinet, liquidateur de la seciété 
Rourdilliat et C% en avait cédé toutes les valeurs littéraires 
etaulres à MM. Michel Lévy frères, qui s'y étaient installés, 
et eu avaient pris possession dès le mots de décembre 
1861. 

Malgré toute la publicité donnée à cette cession, MM. 
Lacroix, Verbœkoven et Ce ont persisté à donner suite i 
leur saisie. MM. Michel Lévy frères et C* ont alors formé 
une opposition sur le procès-verbal de-saisie, et les par-
ties, contraires en fait, sont venues s'expliquer contradic-
toirement à l'audience des référés. Dans l'intérêt des édi-
teurs belges se disant créanciers de la liquidation Rour-
dilliat et C, Me Dromery a fait remarquer que la saisie 
conservatoire avait été faite régulièrement, et il a deman-
dé la continuation des poursuites encommencées. 

M» Dechambre, avoué, s'est présenté pour MM. Michel 
Lévy frères, libraires-éditeurs; il s'est opposé ériergique-
ment à la continuation desdiles poursuites, et il a deman-
dé le rapport de l'ordonnance, qui avait autorisé à saisir 
conservatoirement, en se fondaut sur la vente qui avait 
été régulièrement faite à MM. Michel Lévy frères, de la 

Librairie-Nouvelle, par M. Martinet, liquidateur de la so- \ 
ciété Rourdilliat et C". 

M. le président des référés, conformément à ces con-
clusions, a ordonné la discontitiuation des poursuites, et 
le rapport de l'ordonnance, qui avait permis la saisie con-
servatoire. 

— Le 13 mars 1861, le sieur Carreau, ouvrier maçon, 
travaillait à une maison à Courbevoie ; il était monté sur 
un échafaudage formé de planches placées horizontale-
ment sur des boulins fixés dans le mur par une de leurs 
extrémités, tandis que l'autre extrémité était attachée à 
aide de cordages à des poteaux verticaux ; tout à coup 
un des boulins se détache du mur. l'échafaudage s'in-

cline, et Carreau est précipité sur le sol, avec uu autre 
ouvrier, de la hauteur du second élage. Cette chute a eu 
des conséquences terribles pour Carreau, car il s'est 
trouvé atteint à la fois de cécité, de paralysie et de dé-
mence. Une demande en 10,000 francs de dommages-in-
térêts a été formée en son nom tant contre M. Falempin, 
le propriétaire de la maison, que contre M. Rouillon, qui 
dirigeait les travaux. Par un premier jugement, le Tribu-
nal avait ordonné une enquête, el chargé M. le docteur 
Tardieu de visiter le blessé. Il s'agissait de statuer d'une 
manière déBuitive. 

Au nom de Carreau, Me Rousselle soutenait que l'acci-
dent était venu du peu de solidilé du mur dans lequel 
étaient fixés les boulins; ce mur n'avait que l'épaisseur 
d'une seule brique posée dans le sens de sa largeur et re-
couverte seulement d'une légère couche de plâtre; de 
plus, les boulins ne traversaient même pas ce mur dans 
son entier ; ils devaient donc nécessairement fléchir et se 
détacher du mur dès qu'ils auraient à supporter le poids 
de l'échafaudage et des ouvriers; c'est ce qui est arrivé, 
M. Rouill m,qui a fait élever cet échafaudage, est donc évi-
demment responsable. Quant à M. Falampin, il est égale-
ment responsable; d'abord, il est coupable d avoir fait 
construire avec des matériaux insuffisants une maison dont 
les murs manquent de solidité; c'est lui qui a donné les 
plans, fourni les matériaux ; il était à. la fois son entre-
preneur et soa architecte; M. Rouillon n'était qu'uu car-
rier chargé d'exécuter les travaux à la lâche ; dans tous 
les cas, et ainsi qu'il résulte d'un arrêt de la Cour de Pa-
ris du 29 mars 1862, le propriétaire est responsabble des 
faits de son préposé. 

Pour M. Rouillon et M. Falampin, M" Thorel Saint-
Martin et Mondière repoussaient cette responsabilité. 
L'accident est dû à la seule imprudence de Carreau qui 
dansait sur l'échafaudage. A supposer, ajoutait M. Falam-
pin, qu'il y ait quelque reproche à adresser à M. Rouillon, 
le propriétaire ne peut répondre des faits de son entrepre-
neurs, car M. Rouillon était bien réellement entrepreneur, 
lui seul était en rapport avec les ouvriers, et il a fourni 
une partie des matériaux ; le propriétaire n'avait ni ordre 
à donner, ni surveillance à exercer ; il était étranger aux 
règles qui président aux constructions, il a fait la seule 
chose qu'il lui fût passible de faire, il s'est adressé à un 
homme de l'art, et s'est déchargé sur lui de toute respon-
sabilité. 

Ma s le Tribunal, attendu qu'il est constant que le 13 
mars 1861, Carreau, ouvrier maçon, employé par Rouil-
lon, maître maçon, aux constructions que faisait élever 
Falampin, est tombé de la hauteur d'un second étage par 
suite de la chute de l'échafaudage qui a tout à coup cédé 
sous ses pieds ; qu'il résulte du rapport de M. Tardieu 
que Garreau est désormais hors d'état de travailler, et de 
l'enquête à laquelle il a été procédé, que Falempin était 
son architecte, et Rouillon, entrepreneur de travaux, un 
simple maçon qui édifiait d'après les plans de Falampin ; 
que la chute de l'échafaudage doit être attribuée en par-
tie à Rouillon, en ce qu'il n'avait pas enfoncé suffisam-
ment dans le mur le boulin qui soutenait l'échafaudage et 
qui s'en est échappé, mais qu'il doit l'être plus particuliè-
rement au peu d'épaisseur et de solidité avec lesquels Fa-
lampin, dans unbutd ecenomie, faisait élever ses construc-
tions, et notamment le mur en question, a condamné Fa-
lampin et Rouillon solidairement à payer à Garreau une 
rente annuelle et viagère de 400 francs à partir du jour 
de la demande, et réversible sur la tête de sa femme, qui 
eût profité avec son mari de la somme demandée, ladite 
rente payable pour trois quarts par Falampin, et un quart 
par Rouillon. (Tribunal civil de la Seine, quatrième cham-
bre, audience du i2 juillet 1862, présidence de M. Page 
de Maisonl'ort.) 

Gustave est d'une honnête famille de Normandie- à 
ans il était le plus mauvais élève de sa pension, non 
paresseux, mais il était sans intelligence, et son ii^U'''ùt 

voisin. 
chant que faire, le plaçait chez un ami de la vine 
Dreux, pour y apprendre le commerce. -Au bout de d"Slne'* 
l'ami le renvoyait à son père, désespérant d'en t'^T** a°l 
« Ton fils n'est bon à rien, écrivait-il ; il ne comprend'''-''^ 
se donne beaucoup de peine pour faire, et no fait rien ^c"' 
père ne s'est pas découragé ; espérant que l'air de la B " 
ville dissiperait les ténèbres de cet esprit épais, il '

a
 j?rail(l« 

son fils à Paris, chrz un négociant en mercerie ; au bnV°^ 
deux mois, le mercier renvoyait Gustave avec 'un cert'r''8 

dan* les in.'-ne-s tenues que celni de conçu a peu près 
collègue de Dreux. 

le pauvre jeune homme avoue, dont il se repent, et qu'il' 
jamais pu m'expliquer; je ne puis non plus l'expliq,J 
Tribunal autrement que par cet'e ignorance où il est de 
cerner le bien du mal, la vérité do l'erreur, par cette 
déplorable d'esprit qui fait dire à tous ceux qui ]« „..„ 1 

sent qu'il n'est bon â rien. 11 n'est bon à rien, c'est le^Sv* 
pas môme à être voleur, puisqu'à son premier coup \\ ot-

mois 

— L'affaire de Mme Judith contre le Théâtre- Français j 
avait été retenue hier au cours de l'audience. 

A l'appel de la cause, Me Nogent Saint-Laurens, avocat 
de M. Edouard Thierry, administrateur-général de la Co-
médie-Française, a fait l'observation suivante : 

Après avoir demandé la retenue de l'affaire, j'en de-
mande la remise à huitaine. M0 Aviat, avoué de Mme Ju-
dith, m'a annoncé qu'un désistement déjà signé de cette 
dame et de M. Derosne, son mari, et auquel il ne manque 
que la signature du conseil judiciaire de ce dernier, va 
nous être signifié. Nous avons besoin d'examiner les 
termes de ec désistement, et c'est pour cela que nous 
demandons la remise. 

Le Tribunal a renvoyé l'affaire purement et simplement 
à huitaine. 

— C'était à onze heures du soir ; un couple parisien 
respirait le frais dans l'avenue de l'Impératrice ; pour lais-
ser plus de place à sa jeune femme, le mari était monté 
sur le siège et fumait son cigare à côté du cocher. La 
jeune femme se prélassait dans sa calèche-Victoria, dont 
la capote était rabattue ; les flots de sa robe remplissaient 
la voiture, et pour être plus à l'aise, elle avait laissé tom-
ber de ses épaules uu magnifique châle de dentelles ; un 
moment après, de sa main paresseuse s'échappait son 
ombrelle, autre meuble inutile en l'absence du soleil. 

L'indolente, les yeux à demi fermés, doucement balan-
cée au pas fatigué d'un cheval de place, se livrait à tou-
tes les méditations qu'on voudra imaginer, lorsqu'une lé-
gère secousse imprimée à son bras lui fait pousser un 

n'est bon à rien. 
 à être voleur, pu..., , . ■ .„.,, u 

rrëté. Le défenseur, en terminant, a sollicité toute lly , 
genre du Tribunal. " u'Ji' 

Le Tribunal a condamné Gustave à trois 
prison. 

— On pourrait dire de Léon Nolane ce qu'on dit so
0
 I 

vent d'un jeune blondin imberbe, au teint trop blanc î 
l'épidémie trop satiné : « Il est trop beau pour un

n3
^ | 

me. » Eu effet, avec sa petite taille, sa, voix douce J 
main mignonne, ses vingt-deux ans, ses longs cheveux a f 
ses joues lisses, on le prendrait plutôt pour une apprenti»5 

modiste que pour un ouvrier typographe. 
Quel qu'il soit, il a commis une bien mauvaise action-1 

dans un moment de détresse, il a eu une bien rnauvaj^ 
pensée; pour avoir de l'argent il a menacé de compro.• 
mettre l'honneur d'une femme, mais son projeta tourné * 
contre lui et n'a abouti qu'à le faire traduire en po|iC6 
eorreciionnelle, sous la prévention de mendicité avecrae. 
naces. 

Le premier témoin appelé, le sieur C..., raconte les faits 
suivants : En rentrant chez moi pour déjeuner j'ai trouvé 
ma femme toute éplorée ; je lui ai demandé ce qu'elle 
avait, et aussitôt elle m'a montré une lettre de ce jeuile 
homme qui lui demandait 50 fr., sous peine, disait-il de 
me dire deux mots d'une affaire qui m'impressionnerait. 
Dans cette lettre il était question d'un sieur Parme auquel 
Nolane prétendait avoir prêté de l'argent, et c'était un 
parlie de cet argent qu'il voulait se faire rendre parmi 
femme. 

Indigné de cette audace, je suis allé chez lui, mai* ' 
comme je ne vouleis pas m'y présenter seul, j'ai prié ut 
sergent de ville de vouloir bien m'accompagner ; il are. 
fusé, ne se croyant pas autorisé, m'a-t-il dit, à pénétrer 
dans cette circonstance, dans le domicile d'un citoyen-
c'est alors que je me suis déterminé à porter une plainte 
en justice. 

La femme du sieur C..., âgée de trente-deux ans; con-
firme la déclaration de son mari; elle ajoute qu'elle n'a 
vu Nolane qu'une seule fois chez elle en présence de son 
mari, et qu'elle ne comprend pas pourquoi il s'est adressé 
à elle pour avoir de l'argent sous peine, si elle ne s'exé-
cutait pas, de la déshonorer. 

Le délit de mendicité avec menaces est surabondant-
ment établi, dit M. l'avocat impérial; il suffit, pour le 
constater, de connaître la lettre écrite par Nolane à la 
dame C...; voici ce qu'elle contient : 

Paris, le 16 juillet 1862. 
(Après avoir quitté Parme.) 

Madame, 
En retour des procédés de votre amant Parme et de votre 

insolent époux à mon égard, voici celui que j'emploie, vous ' 
concernant. 

Je me trouve dans le plus pressant besoin, et cela parce 
que j'ai obligé jadis.Aujourd'hui allant demander polimentsi 
si on pouvait me rendre un à compte sur la somme qui m'est 
due , on m'a insulté. J'exige avoir ce soir cinquante francs 
que vous m'apporterez avant 7 heures che*z moi. A 7 heures 
50 s'ils n'ont pas été apportés je jure sur le nom de moi 
père de toucher deux mots à votre mari d'une petite affaire 
qui l'impressionnera, j'en suis certain. 

Signé : Léon NOLANE. 

M. le président, à Nolane : Qui a pu vous porter a 
écrire une telle lettre à une femme honnête, dont tout le 
monde reconnaît la parfaite moralité, son mari tout le 
premier? • • I 

Nolane : J'avais prêté de l'argent à Parme, qui m'avait 
dit que lui-même avait prêté 50 fr. à Mme C... Me trou-
vant malade et sans argent, j'ai envoyé une personne 
chez le sieur C... pour le prier de me donner 50 fr. M-
C.-., ayant refusé, j'ai eu l'idée do m'adresser à sa fera; 
me, pensant que par souvenir de M. Parme, qui l'avait 
obligée, elle ne me refuserait pas. 

La dame C... : M. Parme était un ami de mon mari, 
qui s'est fort mal conduit à son égard, et loin de lui avoir 
jamais emprunté de l'argent, c'est lui qui nous en doit. 

Léon, qui ne paraît pas avoir compris les conséquen-
ces qui pouvaient résulter de sa lettre, a été condamne) 
par application des articles 273 et et 282, mitigés f 
l'art. 463 du Code pénal, à quinze jours d'emprisonne-
ment. 

petit en. Le mari n'y prend garde, accoutumé sans doute 
aux p< tiU cris, mais le cocher se retourne, et voit comme 
une omoie tomber de derrière sa voiture et disparaître. 
« Madame, crie le cocher, vous devez être volée, je con-
nais les ombres de l'avenue de l'Impératrice ; elles ne 
tombent jamais derrière les victorias sans motifs. » 

A ces mots, la dame regarde autour d'elle et ne voit 
plus sou châle ni son ombrelle ; elle crie au voleur le 
mari crie au voleur, le cocher crie plus fort ; tous les'co-
chers font chorus; on descend, on court, ou cherche et 
enfin on trouve un tout petit jeune homme qui, marchant 
a grands pas, la sueur au front, cherchait à boutonner 
son paletot. On cherche sous le paletot, on trouve le châle 
et 1 ombrelle ; on le fouille, on trouve sur lui une paire 
de ciseaux ; on le ramène à la voiture, et on tombe de 
stupe action en apercevant un trou fait à la capote et par 
lequel e petit jeune homme avait passé sa main pour sai-
sir le cliale et l'ombrelle. Plus de doute, s'écrie't-on, ce 
jeune homme est un malfaiteur de la pire espôci 
teran du crime; jamais voleur éménte n'a aép 
d audace et d'habileté. 1 

Eh bien! non ; le petit jeune homme n'était rien de tout 
cela ; c était son coup d'essai, qui n'a pas été un coup de 
maître, puisqu'il s'y est laissé prendre. 

sont°avocate>le Û° S°U h'St°ire racoutéo Par M" Maillard, 

pece, un ve-
déployé plus 

—Un estaminet situé au numéro 18 du Faubourg* 
Martin, avait été signalé comme étant un établissement'1 

jeu clandestin. t , 
Cet estaminet, tenu par les frères Lallement, était, e 

outre, ouvert en contravention an décret du 29 décerna 
1851, c'est-à-dire sans autorisation. .., t 

Un mandat de M. le préfet de police fut décerne aie-
fet de constater dans l'établissement susdit le flagrant de* 
de jeu clandestin, et voici comment le commissaire de P 
lice chargé de l'exécution de ce mandat s'expi inliJ 1,8 

son procès-verbal : 

Nous sommes rendu, accompagné de M. Joëglé, offioier 

ladite maison, « paix, et d'agents en nombre suftisant, dans faune »; ^ 
étant parvenu dans une vaste salle d'estaminet située an ^ 
d'une longue allée, nous trouvons deux cent cinqua;it<-
vriers environ, réunis par groupes différents, les uns 3" | 
du billard, les autres autour des tables. 

Au fond de la salle, à gauche en entrant, nous aPe"~^ 
promptement une vingtaine d'individus, la plupart v6 Jj3 
blouses, divisés en quatre sections, autour de quatre' j 
jouant tous aux cartes avec animation. \os<fl& 

Les tables sont couvertes de cartes et de jetons, j
n
Jj., 

tiennent lieu d'argent ; autour de ces labiés circule u!;
n

j
r
u

; vidu recueillant des joueurs des jetons, et paraissant 
caisse des jeux. *•<• He riO"*! 

Nous faisons connaître notre qualité et le mont ^.jeiB 
transport, nous ordonnons l'enlèvement immédiat de _

offlB1
eP 

jetons et cartes, et nous saisissons sur le caissier une : 
de 131 francs 55 ci mimes. oui51 i 

Dès maintenant nous constatons que le ca'sslpr'
on

 t-'u L 
nomme bouchonnet, avait reçu du maître de 'am

f
a1'

|0ll
;|t»| 

tre éirange d'mtrepreneurou' lénifier des jeux, ave0 

attributs attachés à C9tte entreprise, à la chaigJ P3
 bre

us« 
cheter les caries au comptoir, et d'attirer une no 
clientèle de consommateurs, etc. 

A ce procès-verbal était jointe une note ^ms. p 
trouve ce passime dont lecture a été donne t , 

par "■ 
se trouve ce p 
dience du Tribunal de police correctionnelle, 
vocat impérial Merveilleux-Duvignaux : 

laque"' 
"ail' 

tt. ►> 

C'estdans ce milieu que de malheureux ouvne,rSài
e
nteC 

tra1' 

nés par l'espérance trompeuse d'un gain facile, Tf"
 rc

es 
gloutir un salaire péniblement acquis et les res= 
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leurs 
li eèi 

ler.rs 

no pouvant arrache fc 

sur les bil-
mari' 

i de les abandonner. 
i ̂ Pla^Sniir devons cette justice qu'à pein-

îQtris 

Sivô'auede pauvres femmes ne pouva 
'-a " a rentraîuemeut du jeu, couchaient 

délivrés du 
ants faisaient briller à leurs 

leurs remerciements, et si .1. t."^ —■ ; 
Je Tribunal 
c3S braves 

g _ 
sieurs François Lallerhont, 

Mais nous leur 
Jffififc**** ces 
& °';i-nnt été unanimes dan, 
veux'.ù„°1i avait pu voir comme nous 1 émotion sincère de 

' de leurs femmes, plus éloquentes 
il n'éprouverait aucune pitié pour 

gens et la |oie 
r.ewïïtês nos constatations, 
]es coupables-

K raison de, ces faits, les Â i alternent, son frère, et Bouchonner, placier, ont 
Jacq wovés devant la justice pour tenue d'une maison 
éle- .clandestine; les deux premiers prévenus, en outre, 
dtf i

 v
.
0

,
r
 ouvert un estaminet sans autorisation. 

P'SLjeaw témoins sont entendus. ,,>,,, 1 eur Chassel, ferblantier. Le témoin déclare quil 
, , 'tait depuis dix ans l'établissement dont il s'agit. 
f ie président : Est-ce qu'on y a toujours joue ? 
il. » r . „ ... J:„ i,.,;» mi\\< seulement. /> témoin : uepuis dix-huit mois seulement, 
f le président : Quel jeu jouait-on ? 
rè témoin : Le trente et un. 

- ■ résident : Jouait-on tous les soirs ? 
Non, le samedi, le dimanche et le lundi. 

' Qui dirigeait le jeu ? . 

maîlre d établisse-

If. le 
le témoin 
M le président 
le témoin:^. Bouchonner 
}{. le président : Quel était le 

m6Le témoin : Nous considérions M. Jacques Lallement 

C°^]ee

v
Tétident :Et François Lallement son frère? 

le témoin : H venait de temps en temps. 
le sieur Thorel, ancien officier : Le témoin fré-

quentait l'établissement depuis six semaines. On y jouait 
Y

 trois heure
s à minuit ; Bouchonnet u a tenu le jeu que 

darjs les derniers temps, il recevait 5 centimes par bre-

13
 François Lallement soutient qu'il n'était pas le proprié-

taire du café. . , . . 
Jacques Lallement reconnaît qu on jouait chez lui, com-

me on ioue dans tous les calés. 
Quant à Bouchonnet, il n'était, dit-il, qu'habitué de 

l'établissement ; c'était un sieur Auger qui tenait le jeu; 
cet individu étant tombé malade, pria le prévenu de tenir 
le ieu en son absence, afin de conserver la clientèle. Le 
prévenu reconnaît qu'il recevait un sou par brelan ; il nie 
que sou bénéfice fût de 20 francs par jour, il gagnait en-
viron 7 francs au plus. Il prenait les cartes au comptoir, 
et le bénéfice du cafetier consistait dans ce commerce de 
cartes et la consommation. 

Le Tribunal a condamné les frères Lallement chacun à 
un mois de prison, Bouchonnet à quinze jours, et a or-
donné la fermeture de l'établissement et la confiscation 
du mobiler saisi. 

■ — Le sieur Clavel, cantinier au régiment du génie de 
la garde, caserne à Versailles, a eu l'idée d'utiliser une 
partie des combles de la caserne en y établissant à son 
profil un vaste poulailler, qui déjà, plusieurs fois, a excité 
la convoitise des hommes de son régiment. Les pre-
miers larcins qui eurent lieu furent considérés par l'indus-
triel militaire comme une plaisanterie de mauvais goût 
dont il ne parla qu'à la cantine en présence de ses habi-
tués, sans songer à porter plainte. Si, au moins, disait-
il, ceux qui me volent mes poulets venaient les manger 
chez moi, il n'y aurait que demi mal ; je me rattraperais 
sur les accessoires, mais les voleurs n'ont pas de cœur. 

La philosophie du cantinier plaisait aux buveurs de son 
établissement, et l'on plaisanta si fort sur ce chapitre, qu'il 
devint, dil Clavel, le sujet de conversation de tout le ba-
taillon du génie; le plus mince soldat se permettait de 
lui demander chaque matin combien de déserteurs man-
quaient à l'appel de son poulailler, et si les enfants de 
troupe (les petits poulets) se portaient bien. Finalement, 
les disparitions se renouvelant trop souvent, le cantinier 
s'en plaignit au sergent-major de la compagnie, lequel 
prescrivit aux sergents et caporaux de lui signaler qui-
conque, dorénavant, croquerait les poules et les poulets 
de l'honnête cantinier. 

Cet ordre du jour produisit un bon effet pendant une 
semaine entière, mais au commencement de mai, vers 
mmuit, un sous-officier qui ne dormait pas crut entendre 
au-dessus de sa tête les pas d'un homme se rapprocher 
des combles où les volatiles étaient casernes et internés. Il 
écouta, et bien persuadé que le poulailler était en émoi, il 
prévint son collègue, et tous deux, d'une commune voix, 
firent monter la garde de police pour arrêter les voleurs. 
Les trois portes supérieures des trois escaliers conduisant 
au théâire du délit furent occupées par des factionnaires, 
et le chef du poste, le falot à la main, suivi du cantinier et 
« une force suffisante, constata que trois barreaux du pou-
lailler ayant été descellés, un homme pouvait entrer faci-
ement dans la place pour tordre le cou à la première vo-

laille traîtreusement dans son domicile. 
Les perquisitions se continuèrent dans le grenier, et à 

quelques pas du poulailler on trouva une-poule morte ; 
«lais ce ne devait pas être la seule victime, l'information 
du capitaine rapporteur a augmenté la liste des tués, 
normes de ne rencontrer aucun voleur, les perquisiteurs 
ruinent dans tous les coins, et au moyen de la faible lu-
mière que projette le falot, ils aperçoivent une forme hu-
na» H ?ée dans un tas de Paillej on somme le person-
j 6e. de sortir de son réduit, pas de réponse ; on le tire par 
. pieds, lise laisse faire; on le secoue violemment, et aussi-

é
 , un so!dat se|dresse en bâillant, et de ses deux mains 

lei tm m ses yeux' il demande ce qu'on'lui veut pour 
lui m t iamsi dans soa sommei1- Le caporal de garde 
d'êi7°ï> poule morte Par strangulation et l'accuse 

re 1 auteur de cet attentat. Nicolas Karischr, indigné 

d'une telle accusation, proteste de son innocence, mais on 
l'emmène à la prisou du corps, et sur le vu du procès-
verbal dresse par le chef du poste, Karischr a été traduit 
devant le conseil de guerre sous l'inculpation de vol com-
mis la nuit, dans un lieu servant à l'habitation. 

M. le président, à l'accusé : Vous vous êtes introduit 
pendant la nuit dans les combles de la caserne pour atta-
quer le poulailler de votre cantinière, étiez-vous seul ? 

Karischr : Pardon, mon colonel, on m'a déjà demandé 
si j'avais volé, tué ou mangé les poules de M. Clavel, je 
ne sais pas ce qu'on veut me dire. 

M. le président : Vous ne pouvez nier le fait, on a trou-
vé tout près de vous une poule morte, il n'y avait aucune 
autre personne, c'est vous que l'ou accuse. Mais puisque 
vous niez, dites-nous ce que vous alliez faire au poulail-
ler? 

L'accusé : J'étais sorti dans la journée, et comme j'avais 
rencontré un troupier de la garde qui faisait la noce avec 
la prime de son rengagement, je me suis mis en train. 
Arrivé dans la caserne, j'ai cherché l'escalier de ma cham-
bre sans pouvoir fe reconnaître. J'ai monté, monté en-
core ; trouvant enfin une porte ouverte, je suis entré dans 
un long couloir au-dessous de la toiture. Sentant de la 
paille sous mes pieds, je me suis couché dessus. C'est là 
qu'on est venu me réveiller. 

M. le président : Alors vous avez dû voir ou entendre 
les voleurs qui sont venus voler les poules du cantinier ; 
le lendemain, il y en avait trois de moins que la veille. 

L'accusé : Je n'ai rien vu, rien entendu, j'ai dormi, 
voilà tout. 

Après le caporal de garde, qui rapporte l'état dans le-
quel il a trouvé Karirchr, faisant semblant de dormir, le 
Conseil entend la déposition du cantinier, qui signale tou-
tes ks pertes qu'il a faites ; elles ont été si considérables 
qu'il a dû renoncer à élever de la volaille dans la caserne; 
il déclare que le jour de la plainte actuelle on lui a volé 
trois belles poules. 

M. le capitaine Pichon, substitut du commissaire impé-
rial, soutient l'accusation avec force, et quoique le corps 
du délit lui paraisse atténuer quelque peu la gravité de la 
faute, il demande au Conseil de se montrer sévère dans 
l'application de la peine. 

M" Jolfrès, défenseur de Karischr, s'attache à démon-
trer que la déposition du cantinier ne peut venir à la 
charge de son client, puisque la volaille gisant aux pieds 
de l'accusé a été reconnue par l'instruction être un jeune 
coq aspirant au gouvernement suprême du poulailler. 

M. le commissaire impérial : Le témoin s'est trompé, 
il aurait dû dire ce qu'il avait dit ailleurs : trois poules 
dont l'une était un coq (on rit). 

Ls défenseur : Pardon, je ne tiens pas au sexe, mais à 
l'âge. La poule dont je parle, ou plutôt le coq était si 
jeune qu'on pouvait le prendre pour une poulette, tandis 
que les trois poules qui se sont laissées enlever sans trop 
crier, étaient trois vieilles pondeuses hors d'âge. Du reste, 
Karischr est complètement étranger à ces enlèvements 
nocturnes. 

Le Conseil prononce l'acquittement du soldat du génie. 

ÉTRANGER 

ETATS UNIS (New-York). — On lit dans le Courrier des 
Etals-Unis: 

« Nous avons reçu la lettre suivante : 

« New-York, lundi 14 juillet 1Î62. 

« Monsieur le rédacteur, 
« Nous avons fait hier une parlie charmante, et nous 

croirions faire tort à nos compatriotes en nous dispensant 
de la leur raconter. 

« C'est une excellente chose, par le temps qu'il fait, 
que d'avoir la mer à sa porte, et de prendre un bon bain 
hygiénique, sans aller à Newport, ce qui n'est pas à la 
portée de tout le monde. 

« Or, comme c'était hier dimanche, jour ott chacun a 
le temps de se laver les jambes dans l'eau salée du bon 
Dieu, nous prîmes, quelques amis et moi, nos caleçons de 
bain et le car qui conduit de Brooklyn à Greenwood. 
Nous avions aussi notre dîner dans des paniers, car nous 
sommes marins, et nous ne nous embarquons pas sans 
biscuit. 

« Descendus au bas de l'avenue de Greenwood, nous 
suivîmes quelque temps à pied la route de Fort-Hamilton. 
A un demi-mille de là environ, nous avisâmes le long de 
la baie une plage ombreuse, bien calme, bien solitaire, 
et faite exprès pour un pique-nique de gens amis du re-
cueillement. 11 est vrai que d'autres avaient déjà établi 
leur camp çà et là derrière des bouquets d'arbres; mais 
en allant un peu plus loin, derrière une pointe, puis der-
rière une autre, nous trouvâmes un lieu rocheux, mais 
solitaire, une vraie Thébaïde. 

« Le couvert mis sur le sable, les habits bas sur des 
pierres, trois d'entre nous, vêtus de l'uniforme régle-
mentaire des bains Deligny et de la pleine eau au milieu 
de Paris, entre le pont Royal et le pont de la Concorde, 
nous nous plongeâmes dans le sein de Thétis. Un instant 
après, un monsieur fort laid, un triton en demi-solde sans 
doute, apparut sur un cap escarpé , 

« D'où, comme Adamastor, debout sur un écueil, 

il nous apostropha d'une façon inintelligible. Nous l'invi-
lâmes à parler français, et, sur son refus obstiné, nous n'y 
fîmes plus attention. 

« Mais cinq minutes ne s'étaient pas écoulées, que du 
haut des rochers descendit à nous, les manches retrous-
sées, le bâton à la main, une avalanche de policemen qui 
manœuvrèrent comme une meute pour nous envelopper ; 
le triton était à la tête. 

sions à les suivre à la station de police, qui est à Brooklyn, 
dans Court street, je crois, à deux milles de là, au beau 
milieu de la ville. Je demandai au policemau si nous de-
vions conserver notre costume de Naïades jusqu'à la sta-
tion pour que le délit fût bien constaté par le juge; il 
pensa que cela n'était pas nécessaire, et qu'il suffisait de 
nous présenter en bourgeois. 

« Nous reprîmes donc le chemin de la ville, escortés 
par les policemen et des voyous, c'était charmant. Cepen-
dant, je dois dire à l'honneur de* messieurs les policemen 
qu'ils ont été très honnêtes, qu'ils se sont excusés d'être 
obligés de remplir un devoir si pénible, qu'ils ont traité le 
triton d'imbécile, et qu'ils ont dit qu'il était commission-
nerof deeds. 

« J 'ajouterai qu'ils nous ont permis de dîner sur l'herbe 
et qu'ils ont présidé à notre festin. Ils ont même accepté 
UU* tranche de gigot et un verre de via ; les policemen 
sont des hommes. 

« Arrivés à la station, un monsieur galonné nous fit un 
joli sermon où il eut la prétention de nous apprendre 
qu'il était défendu en Amérique jd'aller tout nu dans les 
rues. Nous lui limes observer que. nous étions sur une 
plage déserte, à marée basse, et à une distance fort res-
pectable de toute habitation ; de plus, que nous n'étions 
pas tout nus, etc. Celte observation parut le choquer ; il 
coupa court, après avoir dil toutefois que la ville s'étend 
jusqu'à Fort-ILimilton, et offert de nous montrer un pa-
pier oii c'est dessiné. 

« Je m'en rapportai à lui; cet acte de courtoisie le flat-
ta, et il nous informa alors d'un ton radouci que nous 
aurions à comparaître le lendemain devant le juge, et 
qu'en attendant nous ne serions pas molestés. Sur ce, 
nous nous croyions assez punis par le sermon, lorsqu'un 
jeune homme, portant uu trousseau de clefs, nous invita 
à le suivre. Le monsieur galonné nous fit observer qu'il 
nous donnerait une chambre particulière, où nous serions 
fort bien pour attendre. 

« Cependant l'homme aux clefs ouvrit une porte 
énorme, et fit un geste significatif. Nous entrâmes et 
aperçûmes une douzaine de gens de toute mine, couchés 
par terre,- étendus sur les bancs, une aimable compa-
gnie. Nous fîmes observer .qu'on nous avait promis une 
chambre particulière ; on répondit qu'il n'y avait là que 
des gens respectables, tous de la ville, conuus et paten-
tés, qui n'étaient hébergés que pour quelques heures, 
une société choisie, enfin; les maltaiteurs étaient relé-
gués dans les cellules du basement. 

« flous voilà donc bien et dûment coffrés. Restait à 
savoir quand et comment nous sortirions. Nos amis, sur 

ACTIONS. 

De m. cours 
- ... . comptant. 
Créait foncier ii85 -
Crédit indust. eteoram. - — 
Crédit mobilier , 841 
Comptoir d'e»comple.. G>5 
Orléans 10,5 
Nord, anciennes 1015 

— nouvelles — P m 
Lyon-Méditerranée 1101 
Midi 822 
Ouest 5<g 
Genève 355 
Dauphiné 
Ardennes anciennes... 4 !5 

— nouvelles.... 410 
Bessépres à Alais — 
Autrichiens 487 

| Dern. cours, 
oomplant. 

— | Sud-Autrich.-i.ombard 620 — 
— | V'iclor-Emmailuel — — 
25 | Ru.ses 4'7 
— | Semaine 331 
— j Sai-a^osse 655 
— | Séville à Xérès 4»0 
— | Nord de l'ICspai/no ilî 
75 | Ssrrsgosse à Han dont. 3o2 
50 i Cordoue à Séville .— 
50 | Caisse Mirés 60 
75 | Immeubles Hivoli 148 
p I Gai, C* Parisienne.... 1210 — 
— | Docks de Marseille 610 — 
— | Omnibus de l'aris. t.. — — 
— | — de Londres.. — — 
— | C" imp. des Voitures.. 67 5rj 
50 | Ports de Marseille. 432 tfj 

50 
25 
50 

75 
50 

75 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, | 
comptant. j 

Obl.foneièr. lOOOf.î OlO lui 0 — I Ouest 
— — 500 f.4 0|0 485 -| — 3 0]0. 
— — 500 f. 3 0(0 480 — j Est, 52-54-5 

Obligat. comm1", i Op.. 425 — | 

Dura, eours, 
comptant. 

 89S — 
 SOI 25 

500 rr... 500 — 
3 0|0.... 301 25 

Ville de Pari», 5 0[0 1852 1100 — | Strasbourg à Bâle 
— — 1855 4H3 75 | Grand Central 3^3 75 
— — 1860 462 50 | Lyon à Genève 301 25 

Seine 1857 226 25 | — nouvelles. 3i 0 — 
Orléans 4 0|0 | BourhonnaU 3( 6 25 

— nouvelles 1000 — | Midi 300 — 
— 3 0)0 3C8 75 | Ardennes 301 25 

Rouen | Dauphiné 3C0 — 
— nouvelles 1(00 — j Betséges à Alais - — 

Havre j Chem. autrichiens 3 0(0. 278 75 
— nouvelles | Lombard-Vénitien 265 — 

Lyon-Méditerranée 525 — j Sara^osse 565 — 
3 0[0 312 50 | Bomains 237 60 

Paris a Lyon , 
— 3 0[0 315—] 

Nord. SI 8 75 j 
Rhône 5 0|0 t07 50 | 

— 3 0[0 

Cordoue à Séville. 
Séville à Xérès 282 50 
Sari-asoaee à Pampelune. 2S6 25 
Nord de l'Espagne 262 60 
Docks de Marseille — — 

Dans sa séance du 11 juillet, la Société des sciences, 
arts et belles-lettres de Paris, siégeant à l'Hôtel-de-Ville 
a décerné à M. Ch. Le Perdriel, pharmacien à Paris, une 
médadlc d'argent, pour son travail intitulé : De l'erg d de 
froment, de ses propriétés médicales, et de ses avantages 
sur le seigle ergoté. 

— OPÉRA. — Lundi, pour la rentrée de M. Gueymard, la 
Juive, opéra en cinq actes, paroles de Scribe. — Le cbef-

1 avis du poheeman en chef, se rendirent chez le juge, \ d'oeuvre d'IIalevy, dont les représentations ont été inter-
rompues par le congé de M. Gueymard. sera repris lundi 
pour la rentrée de cet artiste qui jomra Eléaz ir; les autres 
rôles seront chantés per M™*» Marie Sax, Ilamakers, MM. 
Obin, Dulaurens. 

besogne qui trouble le 

qui dïmeure à deux milles de là. Le juge fut obligeant et 
poli; il prit la peine de venir, quoiqu'il fût neuf heures 
du soir, à la station de police, et ordonna que, moyen-
nant chacun 5 dollars d'amende,nous fussions relâchés... 
après minuit. Pourquoi après minuit? C'est qu'avant mi-
nuit c'était dimanche, et qu'après ce serait lundi : or, on 
arrête le dimanche, mais on ne relâche pas 

U paraît que la liberté est une 
repos du Seigneur, — dans un pays qui... dans un pays 
que..., enlîn ce trait est caractéristique, et n'est pas la 
chose la moins amusante de celles qui ont marqué cette 
charmante partie de plaisir. 

« A minuit, nous étions libres, protégés par les lois du 
gouvernement le plus paternel^qui existe sur la surface 
du globe. 

« Agréez, etc. 
« B... et D..., 

Capitaines au long cours. » 

CAISSE DES TRAVAUX DE PARIS, 

ÉTABLIE A L'HOTEIJ-DE-VII-.LH. 

Les bons émis par la Caisse, sous la garantie soli 
daire delà vide de Paris, portent intérêt, 

Savoir : 
Ceux de 3 et 4 mois .... 
— de 7 à 11 mois . . . » 
— de 12 à 17 mois. . . . 
— de 18 à 23 mois. . . . 
— de 24 mois et au-dessus. 

Les bons délivrés à un an et plus 
gnés de coupons détachés dinterèt par chaque 
node de six mois. 

La Banque de France fait des avances sur ces bons, 
qui sont admis d'ailleurs à l'escompte. 

Le directeur de la Caisse, 
FEimiNANn LE ROY. 

3 pour 100. 
3 1/2 p. 100. 
4 pour 100. 
4 1/2 p. 100. 
5 pour 100. 
sont accompa-

pé-

Bounc île Parlai du 1 Aoitt 1»0*. 

a o/o | 

4 11» j 
Au eojnptant,D",c. 
Fin aourant, — 

Au comptant, D*' c * 
Fin courant, — 

68 90. — Hausse « 20 c. 
69 10. —Hausse « 15 c. 

97 70.— Hausse « 10 c. 

3 OiOeomptant'.... 
Id. Un courant .. : 

t 1[2 0[0, comptant 
Id. ta courant... 

4 Il2 incien, compt. 
4 OpO, eomptant.... 
Banque da France.. J'abrège ; ces messieurs nous signifièrent que nous eus 

béates snaaiobi 

1" ooura. 
68 75 
69 — 
97 60 

92 — 
32C0 — 

Plus haut. 
68 90 
69 15 
97 70 

Plus bas. 
68 75 
68 95 
97 60 

Dern.coure 
68 90 
69 10 
97 70 

— Dimanche, au théâtre-Français, le|Mariagede Figaro, 
comédie en cinq actes, de Beaumarchais, et les Folies amou-
reuses, comédie, en trois actes en vers, de Régnard. Les prin-
cipaux artistes joueront dans celte représentation. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, le Pré aux Clercs et le Cha-
let.—Mardi et mercredi auront lieu les deux dernières repré-
sentations de Lalla-Robkh, avant le congé de M. Montaubry 
fixé au 6 août. 

— Au Palais-Royal, Ah! que l'Amour est agréable obtient 
un succès de vogue complètement justifié par l'esprit, la fran-
che g-ûié qui régnent dans loute la pièce, et par une inter-
prétation hors ligne ; aussi la salle est-elle comble tous les 
soirs. 

— A l'occasion de la fête de la commune, il y aura bal di-
manche et lundi au Casino d'Asnières. 

SPECTACLES DU 3 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro, les FOHPS amoureuses. 
OPÉRA-COMIQUE. — Pe Pré aux Clercs, le Chalet. 
VAUDEVILLE. — Un Duel sous Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système, Un Fils de famille. 
PALAIS-ROYAL. — Ah ! que'l'amour est agréable ! Danaé. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etrangleurs de l'Inde. 
AMBIOU. — Les Filles de marbre. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
BEAUMARCHAIS. — Le Moulin d'Amboile. 
THÈATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 
DÉI.ASSEMENTS-COMIOOES. — Les Jolis Farceurs. , 
TH. DES CH»HPS-EL¥8ÊE8 (8 h.) — La Cigale et la Fourmi. 
CIRUUE DE L'IMPI-ÉATII CE. — Exercices équestres à 8 ù. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
ROUERT HOUD R (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanhes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CIIAMPS-ELVLÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis. 

TABLE DE§ MATIÈRES 

DI LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
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Prix t Paris, 6 fr. — Départements, O fr. 50 Ci 

Au bureau de la Gazette des Iribunaux, rue du Harlay* 
du-Palais, 2. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

tlnde deM« 

Ventes mobilières» 

fïLLAGE LEYALL01S 
UB^i.MSKjtHU, avoué à Paris, 

Vêt». « ,.Place D-mphine, 12. 
îl«tiee i r>n .Uud'eucfl des criées, au Palais de-

D'anii ls' l* mercredi 20 août 1862, 
«allois nde ï>ïîO!*2iSâi'ïrÉ si*e village Le-
la Re?olt„U!nr^me de clichy-la-Garenne, route de 
^'babituf' cainon de Neuilly, avec maisons 
tenance i o'^1-*' abattoirs, écuries, etc. Con-
à pri

Xi
 30,000 fmètres" Produit' 3>300 fr- — Mise 

jJW^rnour les renseignements : 
àt 
got. 

A m 
s titres UEMïSSAn», avoué, dépositaire 

a une copie de l'enchère; 2" à M« Bi 
Sainte-Anne, 57 ; 3° et à M= Gé rue 

nolai'-e) rue Mon martre, 103. 

Etui e de u 
p,Ver«e su 

.(3745) 

•*,,"«' BLAÇIIBZ, avoué à Pa-

D' une 

. rue Saint-Marc, 36. 
au Palais-de-Justice, 

'a mise a à Lsy, Grande-Rue, 14 Sur 

^'ad^ser^,?X,de 30,000 fr.' 

êt' av'UésàPari
s 

et à M" Derré, Giry et 
.(3746) 

GËÀÉÏ ET.lECOraE'lITS 
Etude de Me DUFFAB», avoué àCompiègne, 

rue des Minimes, 20, successeur de M. Bar-
billion. 
Vente par suite d'acceptation bénéficiaire, en 

l'étude et par le ministère de M» ïSUKAUJD, 
notaire à Compiègne, le samedi 9 août 1862, deux 
heures de relevée, 

D'une CSÉ.tSCE de 22,000 fr. et de recou-
vrements d'huissier s'élevant à 8,465 fr. 96 c. 

La créance est exigible, 4,000 fr. le 23 septem-
bre 1863, et les 18,000'fr. de surplus par fraction 
le 3,000 fr. de deux années en deux années, à 
compter de l'éligibilité des 4,000 fr. ci-de3sus. 

La totalité de la créance est productive d'inté-
rêts sur le pied de 5 pourlUO payables d'année en 
année. 

Mises à prix : 
Créance : 16,500 fr. 
Recouvrements: 400 fr 

Total des mises à prix : 16,900 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Compiègne : 1* A M* BCFFABD, avoué 

poursuivant ; 
2° A M* Anceaux, avoué ; 
3° Et à Me UIIBA\», notaire. .(3742) 

CHEMINS DE FER 
sut Si»»». 

SEPT DÉPARTS 
PA» JOUR. 

Services directs à grande vitesse. 
t; PAR CALAIS ETDOPKES. 
TRAVERSÉE DU DÉTROIT EN 1 II, 3/4. 
Trois trains express tons les jours. 

Départ de Paris 
Trains express (lrC classe), 

à 7 h. 20' matin, — et 7 h, 45' soir. 
Arrivée à ïjondr<s 

par le South Eastern raihvay 
(London Bridge terninus) 

à 5 h. 45' soir, — et 6 h. '0' matin. 
Arrivée à Iiondris 

par le Chatham raiway 
(Victoria west end station) 

à 6 h. 20 m. soir et 6 h. 45 m. mat 
Départ de Parii 

Train express spécial avec voitures 
de 1" et de 2« clase, 

à 9 h. 50 m. matin. 
Arrivée à Iiondrei 

par le Chatham railway 
(Victoria west end dation) 

à 8 h. 20 m. soir. 

2° PAR BOULOGNE LT FOLKESTONE 

TRAVERSÉE DU DÉTROIT EN 2 HEURES. 
3 DÉPARTS A HEURES VARIABLES. 

1er SERVICE DE JOUR. 2\SERVICE DE JOUR. SERVICE DE NUIT. 
1" et 2- classes. 1" et 2e classes. If, 2e el 3e classes. 

AOUT. 

Départs Arrivée Départ Arrivée Départs Arrivée 
de Paris. à Londres de Paris. à Londres de Paris. à Londre s 
h. m. h. m. h. m. h. m. b. m. h. m. 

3 Dimanche. 9 10 m. 6 55 s. U 15m. 8 55 s. 6 45 m. 10 10 m. 
4 Lundi. 9 10 » 6 35 » Il 15 » 8 40 » 6 45 » 1010 » 
5 Mardi. Il 15 » S 40 » 1 20 s. 10 45 » 9 45 » midi. » 
6 Mercredi. U 15 » 9 25 » 2 20 » U 45 » 9 45 » midi. » 
7 Jeudi. 1 20 s. 10 45 » 2 20 » U 45 » H 55 », 2 » s. 
s Vendredi. 7 » » 4 25 » 2 20 » 11 45 » midi. » 40 30 m. 
9 Samedi. 7 » » 4 35 » 2 20 » 12 25 m. 3 45 s. 4 30 » 

10 Dimanche. 7 . » 4 35 » 2 20 » 1 30 s. 3 45 » 4 30 » 
11 Lundi. 7 » » 4 25 » 9 10 m. 6 35 » 3 45 » 4 30 » 
12 Mardi. 7 » » 4 25 » 9 10 » 6 35 » 3 45 » 4 30 ». 
13 Mercredi. 7 » » 4 25 » 9 10 . 6 35 » 3 45 » 10 10 » 
14 Jeudi. 7 » » i 25 » 9 10 » 6 35 » 6 45 » 10 10 >» 
15 Vendredi. 7 » » 4 25 » 9 10 « 6 35 » 6 45 » 10 10 »» 

Service à pris réduits 

t PAR BUELOGSE ET LA TAMISI 
en 17 heures, 

lont 4 heures en mer et 5 heures 
de navigation en rivière. 

Billets simples de Paris à Londres. 
lâchasse, ife chambre, 31 fr. 25. 
t* classe, 2° chambre, 22 fr. 50. 
> classe, 2e chambre, 18 fr. 75. 

Billets d'aller el retour. 
classe, \" chambre, b2 fr. 50. 

2e classe, 2e chambre, 45 fr. » 
J' classe, 2e chambre, 33 fr. 75. 

DÉPART DE PARIS. 
par trains spéciaux directs avec-

voilures de toutes classes, les 
3 août, ù 6 h. 45 soir 
4 d» 

d» 
d» 
d» 
d» 
d« 
d* 

5 et 6 
7 

,9,10,11,12,13 
14, 15, 10, 17, 18 

19, 20, 21 
22 

à 10 
à 9 
à 11 
à 3 
à 6 
à 10 
à 11 

55 

55 

BILLETS d'dlcr et retour, pour un mois, à 90 fr. en 1*« classe et 65 fr. en 2« classe, valables, 
ou par l'une des deux routes entre Douvres et Londres. 

au choix des voyageurs, par Folkestone 
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Collection complote 3e la Gazelle des Tribunaux, 
à vendre. — S'adresser au bureau du journal. 

(5185) 

ÉCLAIRAGE À LA U'CIiiïl 
Nouvi au liquide sans odeur. hcONoant 5(J p. 100. 
Pour appartements, établissements publics, clc. 

COHLN et O, rue d'HaiitéVille, 6b, à Paris. 
Bétail: Maison LELONG, boul. Bonne-Nouvelle, 31. 

PERARD, rue Montmartre, 53, a Paris place 
• les employés et les domestiques des 2 sexes. 

A I AIT!) tPm'n avPC ou ?ans constructions, LULlitl quai .lemiTiapes. 214 (angle dëfa*! 
Richerand), en face les docks. S'ad. r.des Marais,43. 

(5493') 

Le Bob végétal du docteur Uoyveau Lalfecteur, 
seul autorisé et garanti véritable par la signature 
GIRAUDEAU SAINT-OERVAIS, est bien supérieur aux 
sirops de Cuisinier, de Làrrey et de salsepareille. 
Il guérit radicalement, sans mercure, les affec-

l lions de la peau, les dartres, les scrofules, les 
suites de gale, les ulcères et les accidents pro 
venant de couches, de l'âge critique et de l'à-

'creté des humeurs. Ce Bob est surtout re-

commandé contre les maladies contagieuses ré-
centes, invétérées ou rebelles au cupahu, au 
mercure et à l'iodure de potassium. — Consul-
tations gratuites |mr «orrespoiidanee, au cabi 
net du docteur Giraudeau Saint-Gervais , rus 
Richer, 12, à Paris. 

Dépôt chez tous les pharmaciens et droguistes 
de la France et de l'étranger. (*) 

AVIS 
H>» aiiuoRri'i, rtfcJamcs fn<lu»$dél-

ies Oïi autre», sont rcçties a si bureau 
«lu Journal. 

G Si AN DE BtÈtiAKM.S.m D'etOKNEtm 

ViiUIE €HEISTÛ 
Arg?nt<ie el dorée par les proc^iiet frleciro chimique», 

PAVILLON DE HANOVRE 
Sis, boulevard étl Itatfmnt. 1S 

T&A1BO IiU VEÏÎTS3 
■ TSOK4» BT C*. 

CSE CHEISTOFLÊ ET C" , j 
La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL B'AFFICHFS. 

SOCIÉTÉS. 

Paris. Cabinet de M. E. RELLOGUET, à 
rue du Helder, 25. 

D'un acte sous seings privés, fait à Paris 
<en q ialre originaux, le dix-neuf juillet 
mil huit cent soixante-deux, eu Ire : 

1° M Adolphe Louis Antoine BLANC, 
négociant, demeurant i l'ans, rue Haute-
ville, (51 ; 

2" M. Jean.-Angiiste-Frédérie MARTY, 
négociant, de.megraut a. Paris, rue -<lu 
Porl-Mahon, 8: 

3» M.' J an ' SÂTIOUBIN, employé, dé-
nie ranl à Paris, rue' du Chàteau-d'Eau, 
«0. 

4° Et un commam'itaire y dénommé; 
Ledil acte enregistré à Paris, le trente 

et un juillet mil huit cent soixante-deux, 
folio 9B, vi r- o, case 7, par le receveur gui 
a reçu huit francs quarante centimes pour 
droits ;, 

Vi appert : 
Que la société en nom collectif et en 

commandite, formée par acte sous seings 
privés en date du vingt-cinq novembre 
mil hi.il cent cinquanie sept. enregistré 
à Paris le sept décembre Hitvàhf, et pu-
blié sous la raison : P. MARTY et C'% pour 
le commerce de l'équipement militaire et 
de la chaussure, modifiée, depuis parade 
BOUS seings privés eu date du trente et. 
un mars oiil huit cent soixante, enregis-
tré en ladite ville le deux avrilsuivaul. et 
publié, ayant cxisié, a partir de celle der-
nière époque ji^qu'à ce jour, sous la i ai-
son sociale: m ANC, MARTY et C1*, 

Est et demeure modulée de nouveau 
ainsi qu'il suit : 

M Adolphe-Louis-Anloine Blanc, s'est 
démis de sa qualité de gérant, et M. Sa-
bonrin a éié nommé, eu cette qualité, en 
son lieu el place. 

En conséquence, ladite société, dont le 
eiêge esl h Pari», passage Sainte-Croix dr-
la-Brelomierie, n" » et 3, continue son 
cours tant activement que passivement. 

La durée en est prorogée et fixée à 
quinze ans, à partir (lu premier juillet 
lu,il huit cent soixante deux. 

Elle est. en nom collectif à l'égard de 
JfVt. Marly et. Sabourin, et en comman-
dite seulement à l'égard du Iroi-ième as-
socié, qui ne sera en conséquence tenu 
des engagements de la société que jusqu'à 
concurrence de sa commandhe, qui esl 
porlée de la somme de cent dix - neuf 
mille francs à celle de deux cent qua-
rante mille francs formant le capital so 
cial. 

Lu raison sociale sera : SABOUBIN, 
MA UT Y et C4*. 

La gérance est investie de» pouvoirs 
îes plus étendus pour gérer les affaires de 
la société tant activement que passive 
ment, et ce, sans autre limite que erlle.de 
ne pouvoir faire usage de la signature -o 
ciale pour les affaires étrangères à la so-
ciété. 

Bien que MM. Marly et Sahourin, gé 
rants , aient en principe des pouvoirs 
égaux, la suprématie, en cas de désaccord 
appartient à celui des gérants qui se 
trouve investi de la signature sociale. 

La signature sociale est confiée à M. 
Sahourin seul 

Pour extrait certifié conforme : 
-~(9490) BELLOGCET. 

Art. 3. 
Le siège delà société sera il Choisy-le-

Roi, sur le port, 4, dans l'immeuble sus-
désigné. 

L'année sociale parlera du premier 
juillel, pour finir le trente juin de l'an-
née suivante. 

La raison sociale sera : E iouard senler par un mandataire 
RIGAUTet (ils aîné. j Toutefois, il ne pourra être fait usage 

La Signature sociale portera les mêmes i de la signature, sociale que pour h s affai 

Son objet est la vente et la fabrication un, ratifiée par dêlihéfalion de l'asscm- nom collectif, pour la vente el la fihrica-
du cai,iilehouc. j blée générale des acunrnaires de ladite tion d'un système d'orgue portatif dit 

Le droit de gérer, d'administrer et ta compagnie, en date du vingt, et un du : Claviac.cord "ou Harmoniflùle Basson à 
signature sociale,, ainsi composée : P. ■ même mois, lesdites riéliléralions dépo- cylindre el. tous autres instruments de 
BOUCHER, HAUTËMULLE et C". appar- : sées an ranif des mumles de M» Aumoni- i musique, et ce pour une durée, de dix W 
tiennent à chaque associé, â l'exesption ; 'I hieville, sous-km i. suivant acte reçu ; nées, qui ont .commencé à courir à partir 
de M""> Bouehcr, qui devra se faire repré- ;par lui le trois, pinvier dernier, du premier janvier mil huit cent «oixan 

Cabinet de M SUEUR, rue Guy-la-Brosse 
n° M. 

D'un acte sous signatures privées, en 
date à Paris du dix-huit juillet mil iiuil 
cent soixante-deux, et à Caen du vinut du 
même mois, enregistré à Paris le trente 
et on dudit mois de juillet, folio 96, recto 
case, 5, par le receveur, qui a perçu quatre 

francs quatre-vingts centimes, 
' Intervenu ciiln-, : 

M Edouard MEILLON, marchand tail-
leur, demeurant à Paris, rue de la Paix, 
n. 3. 

D'une part, 
Et les commanditaires dénommés audit 

acte. 
D'autre part, 

11 appert : 
Que l'acte de société formé entre, les 

lusnommés, le trois juillel, mil huit cent 
soixante el un, enregistré et publié con-
formément à la loi, a été modifié ainsi 
qu'il suit : 

L'interdiction faite à M. Meillon, en sa 
qualité de gérant de la société Meillon et 
l", dm t le siège est. à Paris, rue de la 
Paix, 3, ayant pour objet le commerce de 
marchand tailleur, de contracter aucun 

res de Di société, à peine de nullité même 
à l'égard des tiers. .""Mlia 

Le concours des trois associés est indis-
pensable pour tout achat supérieur à cinq 
mille francs. 

Pour extrait. , (9494)— 

Etude de M- PETITJEAN, agréé à Paris, 
rué Bossini, 2. 

D'une ordonnance rendue par M. le 
président du Tribunal de commerce de 
la Seine, le trois jute mil huit cent soi-
xanle-ileux. enregislré. 

En exécution d'un jugement du Tribu-
nal de commerça de Cnolet iMaine-et-
Loir<), en dale du vingt-trois mai mil 
huit cent, soixante-deux, enregistre, con-
firmé par arrêt (le la Cour impériale d'An-
gers, en dale du onze juillet suivant, aus-
si enregistré. 

Lequel jugement avait déclaré riissou-
-, te, à partir du vingt trois avril mil huit 

ries affaires du dehors, de, la vente des i cent soixante-deux, la société en noms 
huiles et de, lâchât des nia «res pre- ! codecl ifs ayant existé, entre : 
mières, et passera tous marchés à cet j -, jj. finis PIEDNOllt aîné , négociant, 

. ,-, . , I demeurant à i.bnlet. 
M. Rigant fils tera aussi les ventes et El M Elienne BOULARD. négociant, de-

achals, au comptant ou i terme; niais iljmeurautà Pa ls, rue de Rivoli, 126, 
1 ' Pour l'exploUa'ion du commerce de 

noms cl appartiendra à chacun des as 
sociés. 

Les associés ne pourront faire usage 
de la signature, sociale, ensemble ou sé-
parémeiil, que pour les affaires de la so-
ciétéi inscrites sur ses registres! • 

En cohséquenc-, lous les engagements 
qui seraient pris par eux dans l'intérêt 
de la sociélé exprimeront 1rs causes pour 
lesquelles ils a-uront été souscrits. 

Si un associé venait à souscrire, sous 
la rais-m sociale, des engagements étran-
gers aux affaires sociales, l'autre associé 
aurait le droit (te demander la dissolution 
de la société avec dépens, dommages-in-
lerêU contre son co associé, qui, en tous 
cas, resterait seul passible des engage-
ments qu'il aurait contractés. 

Arl. i. 
M. Rigant père aura plus particulière-

ment dans s»s attributions l'administra-
tion extérieure et sera chargé par suite 

( Déclarent arrêter ainsi qu'il suit la nou- ! te-deui. pour expirer le premier janvi -r 
velle rédaction des articles r> el 7 des sta-j mil hud cent soixante-douze ; eii sort» 
tuts de la compagnie laConfia-ace: j que la «nciélé de l'ail qui a existé en Ire 

-Art. 5. j rrs messieurs antérieurement au jour de 
Le maximum des assurance» sur un racle, era comprise dans celle durée de 

ra chargé plus spécialement d« l'admi-
nistration inté'ieuré, de la correspon-
dance, de la tenue des livres el de la 
caisse. 

l a société s'interdit toutes spéculations 
et toutes opérations à découvi rt 

Elle ne pourra, en conséquence, ven 

châles, toites, mouchoirs et antres arti-
cles», pendant une durée de quinze ans, A 
partir du premi r janvier mil huit cent 
quarante-huit, el constituée snivanl a-te 
reçu Guerin-Marais, notaire il Chalet, et 
fou collègue, le dix-huit août mil huit 

seul risque est fixé à cinq cent mille j dix années, 
francs. 

Art; 7. 
Le capital de la sociélé esl fkéàsixj La raison sociale sera: Claude GA-

milbons de Irancs .et divisé en douze i VIOLI fils. Ht la signature sociale devra 
cents actions de cinq mille francs clia- j porter ces mêmes noms, 
cune. j La,signajure des engagements relatifs 

Ces douze cents actions sont souscrites ; aux affaires de la société appartiendra 
i également a MM. Gavioli fils et Denis, qui 
S ne pourronl engager la sociélé. qu'autant 

H Pqtie l'obligation y serait relative. 
' * Pour extrait 

Do sieur ACHARD 'Fré.dériclO, nid d« 
chiffons, rue d'Aubcrvilliers, 4. ci devant, 
cl actuellement à Paris, faubourg Saint-
Anloiie, <70, le 9 août, à » Usures |N' 442 
du «rr.'; 

Du sieur CAPOULADÏ (Jean-Franç-iis), 
charbonnier, rue Grénéfat, 5», le 9 août, 
I 9 heures (N*A43 du gr.l; 

Du *ieur CHEVREAU (Louis-Gaspard), 
fabr. de modes, rue Saint Marc, C7, le » 
août, à 9 heures (N* 444 du gr.). 

Pour (insister à l'assemblée dans laquelle. 

dre à livrer plus que le pro mit des grai i ct,nt. qUaranle-se|>t 
lies en magasin ou de celles achetées i El avait, en outre, nommé M. Victor 
également à livrer | Chanleau, employé de banque à Cholel, 
.,est efatemerit m çrdit a chaque asso- j liquidateur de la maison de Cliotet, 

cie de taire îmliuduelleuient des opéra-j 11 appert : 
Que M. Delacroix, avocat h Paris, rue 

de Rivoli, 81, a été nommé liquidateur de 
lions de spéculation 

M. Rigant fils devra tout son temps f t 
tous ses soins aux affaires de la sociélé et 
ne. pourra s'iuléresser dans aucune autre 
opération industrielle. 

M. Rinaul père conserve ;\ son compte 
personnel en dehors de la société, son 
usine de La Fère, qu'il exploitera seul ou 
par association , concurremment avec 
celle de Choisy. mais i! prend rengage-
ment de ne pas se charger d'aucune au-
tre expluilalion. 

Art. 5. 
Les comparants apportent, à la société 

pour une somme de deux cent quatre-
vinut mille francs : 

1° L'immeuble sis à Choisy-le-Roï, sur 
le port, n. 4, qu'il-: possèdent par indivis 
chacun par moitié avec luules les con-
structions et améleiratrons qui y ont été 
faites depuis l'acquisilion ; 

2" La pompe à feu avec son générateur, 
les meut s, cuves, machines, engrenages | 
et uslen-iles de toute nature iuslallés 
dans ledit immeubl- ; 

3" E1 les huit's fabriquées, les approvi-
sionnements en graines et en combusti-
bles, ei généralement tout le matériel 
garnissant l'usine, el toutes les marchan-
dises fabriquées et à fabriquer. 

Le tout payé, savoir : 
Jusqu'à concurrence de deux cent mille 

francs avec les deniers de M, Rigautpère, 
ainsi qu'il résulte à l'égard du prix d'a-
chat de l'immeuble, du contrat d'acquisi 
lion susénoncé du onze mars mil ' 

ta maison de Paris, avec tous les pouvoirs 
que celle qualité comporte. 

Pour extrait : 
—(9495) PETITJEAN. 

par les suivants : 
MM. 

Archdeacon (Maurice), 
Archdeacon (Sébastien!, 
ilaiid, 
Baudot, 
liernheirn (M«"> 
Bieita, 
Bill ici 
Blondin (Emmanuel), 
lHondin (Ferdinand), 
Rroea, 
Caron, 
Cbevreux, 
Chevalier (Auguste), 
Ctiocque, 
Cernant iE hnond). 
Coulant iLoui.-J, 
M'" Cntlii, 
Crécy, 
Crédit Mobilier, 
Crémieux, 
Dabrin, 
Dailly, 
De Lajunqui^re, 
Dolamarre, j , 
Devinck, 
Ducios. 
Dupuytren, 
Duverger, 
Ij'tîichlhal. 
M""- Kscudie, 
Feldtrappe, 
Gaillard, 
Galicra (ducde), 
George, 
Gbesquière de Lorge, 
Gibert, 
Gibe-t (M"'), 

Le siège, de la sociélé est fixé fi Paris, l H. U iuge-commitisaire doit les consulter. 
rue du Fauliourg-Sainl-Antoine. 170. j tml sur la hompOtlttSn de l'état des créan-

ciers présumes que sur lu nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosae 
ments du failli n'étant pas ennnus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. t .. 

PRODUCTION DE T1THF.S. 

Sont famé* à produire, dans le delà) de 
vinyt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnes d'an bordereau 
sur papier timbre, indicatif -les sommes à 
réclamer, MM. les créanciers: : 

Dh sieur HEINEMANN .Joseph), fahrie. 
d* bimbeloterie a St-tJtfiTlï, cour BeAoîf, 

et à Paris, rue des Vinaigriers, n. 17, 

faire vérifier et d'affirmer leurs cw 
sonl invités h se. rendre le j" l'B^ 
heure précise, au Tribunal 4,,< M 
merce de la Seine, salle or(!m-.i,c°Sl 

assemblées, pour, sous ta pré«iallj" 
Mi le juge-commissaire .1* ■ 
vérification 
tes créanoes 

-commissaire,. nror'., !"ffil 

CONCORDAT PAR ABANCON D'AC[|
F 

-(9497) 
C GAVIOLI fils. 
J. DE>IS. 

D'un procès-verbal, en date du vingt-
deux juillet mil niiit cent soixanlé-ueux, 
de, rassemblée générale lies aelionnaires 
de la société DUB01SSON et C'", formée 
suivant contrat passé devant M" Olagnier i 1 

(et son coliègue,nola;re3 à Paris, le vingt 
six m d mil huit cent ciuquante-lroi»,~et 

[dont le siège est à Paris, rue Coq Hé-, 
i ron, 5, 

Il appert : 
! Que les résolutions suivantes ont été I adoptées par l'assemblée : 

Premièrement. 
Sur la prorogation de la Sociélé. 

« La société Dubuisson et 0» e-t et de 
meure prorogée de seize année-, qui com-
menceront i courir du pre'mïçrjuillet 

i mil huit cent soixante trois, pour iînir le 
.„ I premier juillet nul huit cent soixante-dix-
,, i neuf. » 
.2 J Deuxièmement. 

. 'Surla suppression d'une partie de Tar-
as 1 foKSi. 

c 
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25 
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2 
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S5 
5 

10 
15! 

2 ! 
15 

Gput'fljn (M.**J, 
Etude de M«AUMONT-TH1ÉVILLE, notaire '■ ̂ f^:. 

à Paris, bd Bcîine-Nouvelle, 10 bis. j g^Jgr» 
SOCIÉTÉ ANONYME LA CONFIANCE. iGuesnet,' 

Gui--'nauit, 
i. -DÉCRET. ! Halphen, . 

Napoléon, par la grâce de Dieu et la ! Hilliard, 
volonté nationale. Empereur des Fran- ! Koeuigswarter, 
çais. ù tous présents el à venir, salut. ! Labbé, 

Sur le. rapport de noire ministre de l'a- ' Lafeuille, 
gncnliure, du commerce et des travaux 
publics, 
Vu l'ordonnance royale du seize septem-

, bre mil liuit cent quarante quatre, por-
i tant autori ation de la société anonyme, 
' formée à Paris, sous Ja dénomination de 

LA CONFIANCE, compagnie d'assurances à 
primes contre l'incendie, et approbation 
de. ses slaluis. 

Vu les décrets des vingt-trois avril mil 
huit cent cinquante-six et neuf février 
mil huit cent cinquante-neuf, qui ont ap-
prouvé diverses modifications appurlées 
auxdits stalnts 

Vu la délibéralion de l'assemblée géné-
buïtl raie des actionnaires en dale du virîgl et 

cent soixante et un, et de la quittance i un décembre mil huit, cent soixante et un, 
pour solde dudit prix reçu par M» Michel, i qui approuve de nouveaux.changements Oppeuheimer (Aieiandre), 
notaire, soussigné, le. vingt, avril suivant • i à introduire .aux statuts, de ta sociélé Oppenheimer (Nailian), 

Et pour les quatre-vingt mille francs i ayant pour objet notamment la proroga- Oulin, 

Lafond, 
Lebœuf, 
Léger (Auguste), 
Léger (Albert), 
Leiuonnier, 
Lenoir, 
Leverger, 
Limanlou, 
Lippmann, 
Mallel, 
Jiaeigant, 
Martin Saint-Léon, 
Meder aîné, 
Milliet. 
Moinery aîné, 
îrorny (comte de), 
Mussart, Audeoud et C, 

de surplus, avec les deniers de M. Rigaut 
fils. 

Art. s. 
Le fonds social est fixé h 

lion dé la durée de la société (d t'augmen- Passy (Louis), 
talion de Sun capital; et l'autre en date Penore (Emile), 
du vingt mars, contenant les adhésions Pereire llsaac), 

quatre cent I individuelles des actionnaires non pré- Pereire (Eugène), 
mille francs à fournir par les comparants' seuls ou non représentés à celle asscm- Périer frères, 
chacun par moitié. , blée ou qui n'y ont pas adhéré eil sous- Périer (M»« veuve], 

Au moyen du paiement qu'il a fait de i crivanl, parade des dix-huit, dix-neuf, Pinet, 
ses seuls deniers de la totalité de l'im-d vingt, vinut, et un, vingt deux, viugl- Prévost, 
meuble el de partie du prix des autres j quatre, vingt-six et vingt-sept février, et RenouarJ, 
valeurs apportées à la société, M Rigaut ! dix, onze et douze mars mil huit cent Rhoné 
père se trouve avoir fourni sa mise de i soix a nie-deux , les nouvelles actions 
fonds. 
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« Les parties de l'ariicle 21 ainsi con-
çues : 

« Le sommaire des comptes et ta déci 
sion relative au partage ries bénéfices se-
ront dubliés dans lès journaux L'I-.STA-
FEITE et LE DROIT... Pour ceux qui ne l'au-
ront pas fait connaître, il y sera suppléé 
pa- une insertion lailertans les deux jour-
naux ci-dessus désignés : L'ESTAFETTE et 
LE DROIT, ! 

« Sont et demeurent supprimées pure-
ment el simplement. » 

Troisièmement. 
Sur le ch"ix du nnuveau journal dans le-

quel doit avoir lieu l'insertion donl il 
esl parlé dans l'article 2-2 des statuts 
« L'insertion dont il est parlé dans l'ar-

ticle 22 des statuts, et qui devrait êlre 
faite dans le journal L'ESTAFETTE, devra 
avoir lieu désormais et seutemenit dans 
le journal LES PETITES AFFICHES. » 

Pour aurait ; 
(949») Signé DUBUISSON. 

ainsi que M. Rigaut fils le re-
connaît. 

Celui ci n'a encore versé que les quatre-
vingt mille francs qui ont été employés 
au paiement du solde des valeurs mises 
en société, autres que l'immeuble. 

11 sera tenu d'en ver>er le com plément, 
soit, cent vingt mille francs, d'ici à six 
mois, avec intérêts à cinq pour cent par 

emprunt, a éle rapportée, et M. Meillon, i an à partir du vingt quatre juillet présent 
«n sadile qualité, a été autorisé à emprun- j mois, 
ter, soit en totalilé. soit en partie, la 8 un- j Art. 15, 
me de cinquante mille francs pour faire j 
lace aux ta soins résultant du développe-
ment des affaires de la société. 

Pour extrait certifié conforme ; 
Le gérant, 

—(9499) MEILLON et C*. 

D'un acte reçu par M' Michel, notaire à 
Choisy-le-Roi, canton de Villejuif (Seine), 
soussigné, en présence de témoins, le 
vingt juillet.mil huit cent soixante-deux, 
portant cette menlion : 

« Enregislré à Villejuif, le vingt et un 
« juillet mil huit cent soixante-deux, fo-
is lio 67, verso, cases 5, 6 el 7, reçu cinq 
a francs pour acte de société, deux francs 
» pour pouvoir, et un franc quarante 
« centimes pour deux décimes, signé Ca-
« pron,» 
5r A été extrait littéralement ce qui suit : 
- Ont comparu : 

1° M. Louis-Edouard RIGAUT, négo-
ciant, fabricant d'huiles, demeurant à 
La Fère (Aisne), d'une part; 

2° Et M. Camille RIGAUT fils aîné, né-
gociant, demeurant à Choisy-le-Roi (Sei-
He), sur le port, 4, d'autre pari; 

Lesquels, désirant former entre eux 
une sociélé commerciale en nom collectif 
pour l'exploitation d'une labrique d'hui-
les qu'ils viennent d'élablir dans uu im-
meuble silué à Choi»y-le Roi, sur le port, 
A, leur appartenant en Commun. 

Ont arrêté les clauses et statuts de cet-
te société ainsi qu'il suit : 

Article 1". 
11 y aura entre MM. Rigaut père et fi's 

nne société en n on collectif pour IVx-
proitalion d' .ne fabrique d'huiles, pour 
la vente, de ses produits et pour mut ce 
qui se rattache a ce genre, d'industrie 

La (abrique »pra élablie dans un im-
meulle sise à Chnisy-le Roi, sur le port, 

que les comparants ont acquis de 
compte à demi pour celte expl 'itaiinn, de 
la sociélé BINET et Compagnie, suivant 
acte passé devant le notaire soussigné, le 
onze mars mil huit cent soixante et un. 

Cet immeuble a été depuis approprié à 
sa destination et pourvu du matériel né 
ces-aire. 

Art. 2: 
Cette société esl contractée pour dix 

années consécutives, qui commenceront 
le vingt (jualre juillel présent mois, et 
Suiront le premier juillet mil huit cent 
so'xante-douze. 

Fa'-ullé élant tonlef .i» réservée à cha-
cun des associés de limiter le t. nne de la 
société à cinq ans, en se prévenant rêci-
proq emtnt au moins six mois à l'a 
tan- e 

La dissolution anticipée de la sociélé 
pourra en outre être demandée par cha-l 
cun des associé* dans les cas prévus par; 
jes articles 3 et 15 ci-après. 1 

Outre les cas prévus par les articles 2 
el 3 ci-dussus, la dissolution de la société 
pourra êlre demandée, par l'un ou l'autre 
des associés dans les quinze jour» qui 
suivront la clôture de l'inventaire annuel 

( pour le cas où la société se trouverait en 
perte du quart au moins de son capital, 
soit : cent mille francs. 

Si la dissolution n'est pas demandée 
dans ce délai de quinze jours, elle, ne 
pourra plus avoir heu qu'à la clôture de 
l'inventaire suivant, sur une demande 
formée dans le même délai et à ta condi-
tion que la perte soit encore du quart au 
moins du capital. 

Art. 16. 
En cas de décès de l'un des associés, 

s'il arrive dans les trois premiers mois de 
l'année, sociale, la dissolution de la so-
ciété aura lieu de suite. 

Si le décès a lieu après les trois pre-
miers mois, la société continuera momen-
tanément entre l'associé survivant et les 
veuve et héritiers de l'associé décédé, et 
ne sera dissoute qu'a l'expiration de Tan-
née sociale alors en cours. 

L'associé survivant sera seul chargé 
jusque-là de la gestion de la société, qui 
deviendra en nom collectif à son égard, 
el en commandite à l'égard des ayants-
cause de l'associé" décédé. -~ 

Art. 22. 
Pour f rire publier le présent acte de 

société tout pouvoir est donné au porteur 
d'un extrait. 

Extrait par M« Michel, notaire à Choisy-
le-i'.oi iSeinei, soussigné, de la mi mite du-
dit acte de société étant en sa possession. 

—(9496) Signé MICHEL. 

Cabinet de M. Ch. M1LLEVOYE, 
rue de Bondy, 32. 

D'un acte sous si-.-natures privées, fait 
trioleà Paris, ce dix-neuf juillet mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M"- Elisa FONTAINE, épouse séparée, 

quant aux biens, de M Pierre-François 
BOUCHER, de lui autorisée, "demeurant 
ai.semble à Paris, passage des Pelite.-
Ecuries, 6; 

M. Charles HAUTËMULLE , négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Hauteville. 5, 

Et M. Constant-François RE' AERT.cem 
mis négociant, demeurant au;si à Pans, 
pas âge des Deux-Sœurs, 8, 

ft appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif, à Té-

gard des trois associés», esl formée pour 
quinze années entières et conaéeulires, 
<jur commenceront le premier août mil 
h il cent S' ixante-deux. pour finir a pa-
reille éppque de mil 
dix-sept 

Robinot, 
émises ; Rocoifort, 

Vu le récépissé en date du douze mars Rodrigues, 
mil huit cent soixante-deux, constatant Roussclle Charlard, 
le dépôt à la Caisse des dépôts et consi- Salvador, 
gnations de la somme de quatre cent Seillière (baron), 
mille francs formant le cinquième de Sommier, 
l'augmentation projetée ; ; Thibault (Germain), 

Notre Conseil d'Etat entendu, i Thuracyssen, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : Tissot, 

Article 1". Trappe, 
La nouvelle rédaction des articles 5 et Travers, 

7 des statuts de la sociélé anonyme, for- Usse, 
mée à Paris, sous la dénomination de ta Vatin, 
Confiance , compagnie d'assurances à Villeret, 
primes contre l'incendie, est approuvée Villiers, 
telle qu'elle est contenue dans l'acte pas- Wallerand, 
sé, le premier juillet mil huit cent soixan- Wolburg, 
te-deux, devant M° Aumont-Thiéville et Warin, 
son collègue, notaires à Paris, lequel acte i 
restera annexé au présent décret. Total douze cents actions, 1200 

Art .2. ... LSHIfifao 
Notre ministre de l'agriculture, du corn-! Pour faire jublier ces présentes, tous 

merce et des travaux publics est chargé pouvoirs son; donnés au porteur d'une 
de l'exécution du présent décret, qui sera expédition oud'un extrait, 
publié au BULLETIN DES LOIS, inséré au Dont acte, 
MONITEUR et dans un journal d'annonces Fait et passé à Paris, en la demeure 
judiciaires du département de la Seine, et des comparaits, 
enregistré,avec l'acte modificatif.au greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine. 

Faitàvfchy, le vingt juillet mil huit 
cent soixante-deux, I — ■ 

Signé NAPOLÉON, 
Per l'Empereur : 

L'an mil hiit cent soixante-deux, 
Le premîejjuillet, 
Et après lecture faite, les comparants 

ont signé ave: les notaires. 
Enreristré à Paris, 8' bureau, le deux 

juillel mil tuil cent soixante-deux, folio 
Le minitre de l'agriculture, du commer- 41, recto, case 8, Reçu deux francs'et dé-

cime vingt cjnliines. 
Pour extrait : 
(9502) 

Signé Maillet. 

AUMONT. 

ce et des travaux publie. 
Si8né E. ROUHER. I 

L'an mil huit ceul soixante-daux, le' 
premier août, le décret impérial qui pré- i 
cède a été expédié par M" Aumont-Thié- ; 
ville, notaire à Pans, soussigné, sur un j 
exemplaire légalisé et enregistré, du jour- j 
nal le Moniteur Universel, feuille du 
trenlc et un ju'llct mil huit cent sofxan- et un juillet mil huit cent soixante-deux, 
te-deux, 11° 212, à lui déposé pour minu- enregistré à Paris le même jour pour 
te. suivant acte passé devant lui et son quatorze francs quarante centimes, 
collègue, notaires à Paris, ceiourd'hui M- Euocb-ïenri BEER, 
enregistré. Et M. Gustave VERLEY, 

Signé : AUMONT. i Négociants, demeurant 1 Paris, le pre-
_ ; mier rue d'Hautevil.e, 33, le second rue 

Rodier, 39. 

Cabinet de 1' Joseph BOUBÉE, avocat 
rue de Richelieu, 2s bis. 

Par actes sous seings privés du vingt 

aux termes rie deux actes reç u par M' 
Aumont-Thiéville, sous-igné, les dix-huit 
juin et vingt-quatre du même mois, en-
registrés, par .M. Germain-Nicolas Tbi-
biul, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue du Sentier, 41, et M. Charles Lemou -
nier, docteur en rir.dt. propriétaire, de-
meurant A Paris, rue Tronchel, 2, dans 
l s pouvoirs donnés i ces deux derniers 
parle conseil d'admiui.-tration de la so-

. , ciélé anonyme d'assurances contre fin-
huit .ci nt soixante- i cendie la Confiance, dont le siège, esl à 

. j Paris, nie de Grammonl. 21, suivant dé-
Son siège sera a Paris, rue Saint-Denis, libéralion riudit conseil, en date du dix-

passage de la Trinité, 13. ' huit décembre mil huit cent soixante et 

De l'acte modificatif dont le décret 
d'approbation précède a été extrait litté-
ralement ce qui suil : 

Et les jour, mois et an ci-après. 
Par-devant M' Arsène Aurnont-Thié-

ville et son collègue, notaires a Pans, 
soussignés, 

Ont comparu : 
M. Auguste LIPPMANN, négociant, de-

meurant à Paris, place Saint-Georges, dises à la c-mmision. ayant son siège 
i?,J\, r ..kSSÎ à Paris, rueThéveiot. 24. * 
Et M. Joseph GAILLARD, propriétaire, . Tous les comptis sociaux avant été ré-

demeurant à Pans, rue Richer, 18. gié8 atoiablemeM il n'y a lieu à non i-
Agis^ant au nom el comme substitués, nation d'aucun li.uidateur. 

Ont déclaré dissoute à compter dudit 
jour la sociélj en nom collectif formée 
entre eux parade sous seings privés du 
quinze octobre mil huit cent c.nquanle-
huil, enregistre** Paris le dix-huit du 
même mois, 

i^Sous la raison: Henri BEER et VER-

Pour l'achat et la vente de marchan 

Po.ir extrait, 
—19193) Si( té : Jh. BOISÉE, avocat. 

«É?'*I!TIT10N 

les créanciers vérifiés et ,« 
r VINCENT , «.d de'^i,^ 

dame. M. peuvent se présenter ™1' 
Hier, syndic, ru 
toucher un 
ère répart1' 

ilé (N« 19207 du g!'.). 

MM. 

.Chevallier, syndic, rue l!ertin.p„ir * 
dividende de Isa* 

première répartition de l'actif 

négociant, 

D'un acte sous signatures privées, fait 
triple à Toulouse, le vingt-deux juill. t 
mil huit cent soixante-deux, enregistré à 
Paris, le trente jultlel. mil huit cent soi-
xante deux, fnbo 938, case P-, par le re-
c. veut-, qui a perçu six francs, double 
décime compris, 

Il appert : 
Que, la société en nom collectif qui 

avait été constituée par acte sous signa-
tures privées du trente et un mars mil. 
huit cent cinquante-huit, enregistré S! 
Toulouse, le, six avril suivant, folio 22, " 
ivrto. case, 6. aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, 

Entre : 
M. J. an - Marie DURR1EU 

habitant à Toulouse; 
M. Antoine CASTEX, habilant à Paris, 

rue des Marais-Saint-Marlin, ht; 
M. Bernard CARAHDOS, négociant, ha-

bitant alors à, Toulouse, aujourd'hui à 
Paris, 

Sous ta raison sociala : DCRIÎIEU 
CASIEXetC", 

Pour le commerce des chiffons, plumes 
et autres articles accessoires. 

Et dont le siège était à Toulouse, avec 
succursale à Paris, rue des Marais-Saint-
Marlin, 41, 

A élé dissoute d'un commun accord à 
compter du vingt-deux juillet mil huit 
cent soixante-deux. 

M. Bernard Cabardos a été nommé li-
quidateur. 

Le siège de la liquidation est à Toulou-
se, place du Chairedon, 6. 

Pour extrait : 
(9492) CABARDOS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre gratui-
tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les coaesr-
nent.les samedis, de dix i quatre heures. 

F»; !!!»<>». 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 12 juin 1U6-3, lequel reporte et 
fixe définitivement au 2» octobre 1861, 
I époque de la cessation des paiement» 
du sie.ur BAILLET. ancien nég., demeu-
rant à Paris, r. Jean-Jacqnes-Ruusseau S-

Le sieur Vaury a interjeté appel de'cè 
logement, et l'instance est actueltemeol 
pendante à la Cour i N» 19582 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugements du 31 JUILLET 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent nro-
visoiremeul l'ouverture audit jour : 

De la sociélé DOLBEAU père et fils mde 
maroquiniers, demeurant à Paru, rue de 
Bamb,.t«au, n. 3. et rue du Pont aux-Bi-
clies, ta; nomme M. Gervais jime com-
niis.-iiire, et M. Pinet, rue de Rivoli 
syouic provisoire IN* 449 du gr.j. 

ifceuiiHis du 1" AOUT 1863 sut dé-
r.t.ar.:Hi ta faillite amené et en fixent vro-
viMrement, l'auveriure, audit jour : 

Du sieur LEVIEUX (Léon), nid denou-
veiulés demeurant a Paris, roule de 
Fontainebleau, n. 5S; nomme M. Mas-ez 
jmgc.-coiimiB.airc, et M. Serg-nt, rue de 
Choiseul, n. 6, syndic provisoire (N- 450 
ou gr.i. 

, 69, 

nomme 
M. S sutton, 

mi sieur SOU^RON | Nicolas-Viclor-
Théodore), anc. nid e.e limes, demeurant 
à Pans, rua du Marclié-anx-Cbevaux 46 

. Massez juge-comuiùsairè et 
1, rue Ctiabanais, n. 5 svn'dic 

provisoire (N«*5I du gr.i; ' J 

De. la dame veuve VIMONT (Geneviève 

du gr.?. '
 3,1 ty0a>a »re'-*à~ttï?Sp 

llnreffistrî. s Paris, 
£«çti «cas frai 

ta Août 

Cabinet de i Félicien MARY, 
rue d'jbbeville, 4. 

Suivant acte seus ■■ 
fait doulde à Par», le vingt juillet nui 
huit cent soixanledeux, enregistré, 

M. Claude GAVDI.I fils, lab. d'instru-
ments de mnsbjie, demeurant à Paris 
fauboui'u'-Saint-Ailoiue, 170, 1 , 

Et M. Jules DENIS, négociant, demeu- !Théodo e" anrten nui ^?-,COlaS-Victîr 

rant à-Paris, boukvart Mazas, 68. j Marché a i Ch. „! Lde, hme3' ri,e du 

Ont fo«m\ euue eux une société ^^^.^jy^t^' '
 aoÙt

>
à11 

MMINATIOfil
 DE

 SYNDICS. 

'juaraate iuï.3. 
•Wi Sîêtj 

enlre les mains de M. Heurley fils, ave-
nue Victoria, 14, syndic de la faillite (N° 
255 du gr.); 

Ou sieur l.OEB (Léepold), md de con-
fections, boulevard de- Amandiers, 64, 
entre les mains de M. Sommaire, rue 
d'Hauteville, 61, syndic de- la faillite (N* 
181 du gr.); 

Du sieur PATTEY (François), md rie 
vins traiteur, gare n'ivry, m -s. eotie les 
mains de U. Sautton, rue Ghatvinais, 5, 
syndic de la faillite (N° 369 du gr.!; 

Du sieur DELANOË 'Gnillaume-Aiimis-
te.l. md d'habils, rue ne PEcole-de-Mede-
ciee, 68. entre les mains d» M. Sauttoh. 
rue. Chabanais, 5, syndic de la faillite IN" 
324 du gï.lj 

Du sieur-DELSOL (Antoine), md de vins 
et menuisier, Grande-Hue, 70, actuelle 
ment rue de la Procession, n. 3.'mire, les 
mains de M. Sommaire, rue d'Hauteville, 
61, syndic de la faillite (((• 375 du gr,). 

P»ur, en conformité de l'article 498 ttu 
Code de commerce, être procède à la vèn-
li'.olion et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après t'expi-
rtnionde ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont, invités d se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites. Mit les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PLAISANT (juh'en-Jean-Alexjg), 
layrtler-emballeur, boulevard de la Bulte-
Gtiaumontj 42, le 9 août, à 1 heure |N° 
19 du gr.); 

Du sieur M.OU1LLARD jeune 'Gustavei, 
nég en nouvwmlés, ioé de Cléry, 40, le 
9 août, à 9 heures .M» 230 du gr.i; 

Du sieur PEVERI UN (Gtistave-Clau le), 
fabr. de filets, boulevard Sehastopol, 20, 
le 8 août, à t heure (N- a«2 du gr.i; 

Du sieur RAYMOND (Jean-Baptistei, an-
cien grainetier, actuellement mil de vins 
à Neuiliy, vieille route de Neuilly, 1, le 8 
août, à 10 heures IN- 15 du gr.l; 

Du sieur VACHER lAtexandre-Louis), 
anc. bmonaiier, rue du Dragon. Ui, ci-
devant, actuelle.lient rui Lalayette, 98, le 
9 août, à 9 heures ;sf» 187 du gr.j. 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que. les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCOIÎDUTS. 
De la dame LtGCILLON (Joséphine 

Frickeri, m le de calés, rue de Flandres, 
60. sous ltj nom rie Mario Leguil'on, le 9 
août, à 9 heures CM" 19739 du gr.i; 

Du sieur DESRATS (Etienne-François), 
anc. peintre en bâtiments à Passy, rue 
Vital, n. 21, le 9 août, à 1 heure (N- 19074 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

. tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
j dernier cas, être immédiatement consultés, 
' tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou. du remplacement des 
syndics : 

U ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et afTirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du proiede, de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur BUB-
DET. décédé, md de vins, boulevard du 
Combat, 78, sont invités à se rendre le 9 
août, â S heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le rapporl 
des syndics sur l'étal de la faillite, ef 
délibérer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce, derniercas, être 
immédiatement consultés tant sur loi 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront l'ait re-
le«er de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
«les syndics ( N» 36 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur V1LLETTK (Louis-Félix), »id 
de chaussures, rue de la Pépinière, n. 21 
Montro-ige, le 8 août, à 1 heure (N« 19502 
du gr.l; 

Du sieur LINARi) (Edme-Augutle), pro-
priétaire rie lavoir, rue de Marseille to 
La Villette, le 8 août, à 10 heures (N ' 
19871 du gr.); 

Du sieur JULIEN (Jean Elienne), cré-
mier et bourrelier, rue du Rocher, 85, le 
8 aoûl, S 9 heures 1 N* 1*822 du jjr. ); 

Du «ieur DEBOEUF iH nri-Joseph), md 
de vins traiteur, rue Cadet, 20, le 8 août 
a 1 heure (N" 19915 du gr.i; 

Du sieur LONAT1 Léopold-Charles), md 
de vins, faubourg Saint-Martin, 120, le 8 
août, à 1 heure UN» it933 du gr.). 

four reprendre la délibération ouverte 
uir le concordat propose par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d lu for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
meut ies syndics. 

11 ne, sera admis que les créanciers vé-
rifiés el affirmés ou qui se seront tait ré-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent pren-
dre au gn fie communication du rapport 
des syndics, 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la sociélé DU-
VEAU frères, unis de galoches à Saint 

• Denis, rue de Paris, n. 60, en lelard de 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af 
du sieur CHAPPE, lihraire-éu.i™ 
des Beaux-Arts, 5, peuvent se pré,'.;? 
chez M. Quatremère. svndic, !,'?«' 
Grands-Augustins, 55, pour touché,! 
dividende de 2 pour 100, unique ré , , 
tion IN" 17641 ;Iu gr.). Wr* 

MM. les créanciers vérifiés et airi 
'1: :eur i-'i A A \ 1, bqn.b.i-. rue \v.'' 

le Comte, 12, peuvent >e présent»*! 
Eécaen, syndic, rue, de Lau'crv . 

pour toucher un dividende de 1g tf'l; 
pour loo, unique répartition INHîjail 
gr.). 

UÏ.KTSJKK Wiig OPKftftTlilJll 
PCUR I SSII e F UtANCE D'AOUT. 

<V. 3. Vn mots après la date de ctl 1 
ijements , chaque créancier renirt L 
l'exercice lté tts droits contre li fàSk 

Du 31 juillet. 
Du simir GRAND jeune 'l.éon-Erw, 

François), négoc. s Paris, rue du Mat* 
St-tlonuré, 6 iN- 269 du nr.j; * 

DU sieur GIBOUD DE VILLETTE (L* 
Julien), directeur de l'agence POMI 
transmission des offices, i puis m 
Grange-Batelière 18, ci-iicvam, att'u* 
ment rue Richelieu, 12 (N»S9 du gr.) 

Du sieur LA.GRANGE, entr. de mu» 
nerie à Eidnay (Seiuej, rue de Paris 11 
(N' 284 du gr.l. 

ASSEMBLEES DU 4 AOUT 1864, 
Srtiaefer, synct.-Brudl, 

niiv.—Daiiiït| 
M i F HEURES: 

res et C", id.—Privât, 
— Bertrand, id.— Bellengreville, flî'i-
Bourson, id. — Tête et Uuval, cotjc,-
Collet, id. — Cot et Juvillet, cune, lit 
531). 

six HEURES: Mîchaud, synd.-Laitti.il 
— Tiénard, oov. — Aubry. id. — Hevt 
lauri, elM—M.ifraiiri.id.—ilarais.coit 
— Dieudonm;, id. — Dame Celle, id.-
Dclaroclie. i I.— Cbaiinn, itl.—Droithet 
in.—Biichard i L—Monsonr, il-llaii 
Ei-iiard, id.-Cnatel. i l. — Mayer el i." 
àtïirm. après union.— Il lard. synd.- ■ 
Weili; cuit.—Veuve Coctierel, iJ,-Ia| 
ci oix, redd. de compte. 

mini : Goutnrbe fils, synd. 
UNE HEURE: Veuve Poret et Destièra, 

synd.—Margat, id.— Du--Froniicr,id.-
Legrain, oùv. — Dame fiem vier. i),-
Tai'lfer tl C-, id. — CiigueiiheimefC, 
id.—Bourgeois jeune, clôt — Cotleen 
id.—Boniiard. id.—Adx, id.-Giienarl, 
id.—Pihan et C", couc. — Bnusiarii il 
—Lamy. id.—ttulloi, id. — Pattey,* 
mat. après union. 

VENTES MOBILIÈRES, 
VENTES PAR AUTORITÉ DE JOSIltt 

Le"30 juillet. 
En une fabrique sise h la gara 

Saiui-Oueu. 
Consistant en : 

5302— Chaudières, machine h v 
servoirs; noir de. fumée, etc. 

Place publique de Saint Oiwi. 
5303— Machine à vapeur, chaudières,» 

quels, ei autres ustensiles. 
Le 4 août. 

En l'hôtel des Commissaires - PnseM 
rue Rossini. S. ,, . 

5304— Divan, fauteuil, table, garniture* 
cheminée, pendule, candélabres,et 

5303—Presses lithographiques, g«P 
papiers, chaises, et autres objets. 

5306— Comptoir. table, divans, verra' 
boire, appareils à gaz, etc. 

5307— Bureau, presse, pendule, 
casiers, cartons, chaises, etc. 

5308— Comptoir, banquette, tables,p 
dule, chaises, et autres objets. ^ 

5809—Pendule, table, bureau, mW 
tances, fusil de chasse, etc. , 

5310— Guéridon. tapis, glace, pendule,» 
deanx, chaises, psyché, etc. , 

5311— Paletots, gilets, redingotes, P»»» 
Ions, chaussettes, etc. 

5312— Comptoir, appareils âgaz.bouo 
pioduits pharmaceutiques, etc. 

5313— Comptoir , œil-de-bcEiu, 
chaises, et autres ustensiles. 

5532—Pierres lithographiques, 
carton nier, étagère, l.utlet, etc. 

Boulevard du Temple, 18; 
5314— Comptoirs, montres vitrées, 

tabac, pipes, gla:es, etc. 
Rue Neuve-Saint-Paul, M-

53t5-Armoire, buffet, chaises, ciuu 
nier, glaça, et autres objets. , 

Rue des Moulins, 4, à Hellei1* 
5316— Comoiode, guéridon, e»t\m 

tensilés de cuisine, fontaine, e"-- is 
Rue de Lamartine, 5 lus, pa«Jo 

Deux-Sœurs. 
5317— Bascule, série de poids, gran t, 

laine, charbons de bois et de w 
Rue des Enfants-Rouges, . W., 

5318— Tables, chaises, bureau, u» 
bascule, et autres objels. 

Rue Le Péletier,25. 
5319— Armoire, chaises, glace, ei • 

Le 5 août.. p jjj-jr; 
En l'hôtel des Commissaires-f 

rue Rossini, 8. 
5320— Bureau, chaises, coupes, 

étaux, loufflets, chaînes, ele. 
5321— Bureaux. fauteuils, a™!^'^ 

tables, canapé, glaces, «•••j;-jaftii 
5322-Tables.iduce, chaises, éiaai 

de menuisier, meules, etc. , 
532'3-Flanclies, pupitres, »* 

reaU, et autres ualensile». 
5324-Ëtablis de menuisier. i"u ' 

10»* 

bois et d'outils, inen e», e. c eDji 
5325- Burcaux, fauteuils, f™**. . 

200 gravures, appareil» a g*» sc 
5326- nureau, presse, J 

toitette comm.odte. armoiie,e a„i, 
5327- Divan, fusil à deux cour 1 

d'effets àùsaged'homae, g* j*J 
5328- Appareils à gaz, comptoi , 

g aces, tables, cha. Lepe»; 
enduit* 

.. . ,: .•■ic.wx.^if 
Petueîuede¥-mlly,,imP«^,^ 
5329- Bureau, fauteuils, I 

' -e. buffet, tf&i^M Rue de la ierm^des-Mam^^ 
5330- Hutlet, meubles d^h', eic, 

chaises, lustres, candfi ^™ < 
Le 6 août. 

En l'hôtel des Commissaire» 
rue Rossuu, 6. voit 

5331- Comploir, ^.s>"
iei charrette, cheval, et auu 

UCÏI'T. fOUur .i«ga,ljsatim, «(- i» (iiKimfjrt A. — . 
Le maire du 9* arrondissement 


